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ibir d-to 3S page les dernières dé-
' pêches et le

Message du Mal Mac-Mahon

Lyon,. le 17 Novembre

Nous reproduisons un peu plus loin
u texte exact du remarquable rapport,
déposé avant-hier par M. Laboulàye, au
pofnde la commission des Quinze, et
dont les conclusions sont déjà connues
de nos lecteurs.

C'est aujourd'hui, on le sait, que s ou-
vrent, devant l'Assemblée nationale, ces
waves débats, dont' l'issue peut . avoir
nue influence décisive sur les destinées
du pays. Il nous a semblé que, dans
attente des éventualités qui peuvent
surgir, il ne serait pas sans intérêt de
rechercher et de taire ressortir, par
quelques • brèves citations, l'impression
que le rapport de M. Laboulàye a pro-
duite dans les divers groupes politi-
ques.

Les journaux ministériels, ceux qui
représentent les opinions de la droite
et du centre droit, éprouvent un certain
embarras à réfuter les arguments par
lesquels le rapport a si èloquemment
Et justice des obscurités que renferme
projet Ghaugarnier, et signalé les pé-
rils qui naîtraient fatalement de son
adoption par la Chambre. Aussi les 'ar-
ticles, qu'Us consacrent au travail de M.
Labmilaye trahissent-ils plus de dépit
ou d'irritation qu'ils ne contiennent
objections sérieuses.

Le Français emprunte à « la Cuisi-
nière bourgeoise » le fond et môme la
porme d>, sa critique. Pour ce maître-
queux habile, le rapport n'est « qu'un
Requin politique, assez êpicê pour
Ëesser le goût des conservateurs, « pas
fez solide pour rassasier les appétits
radicaux. »

Le Soir assure que, « en dehors de
quelques hommes de parti, tout le
ponde veut conserver et consolider le
piyernement du -24 mai. » Partant de
là, il n'est pas" surprenant que notre
Bnfrèré en arrive à conclure qpe su-
jordotmer la prorogation au vote des
lois constitutionnelles, c'est donner s
.ceux « qui veulent jeter à bas »ce gou-
jfemement si populaire, le loisir d'user
p tous les moyens possibles pour « le
dêcou>idérer, le décourager et l'abat-
tre. » Et le Soir reproche au rappor-
teur son manque de logique !

! Le Moniteur universel estime que
le travail de M. Laboulàye est « ingénieux
I clair, parfois bien raisonné », mais
pil a le tort de « ne pas porter en
.plein sur la question, de passer même à
côté sans l'aborder. .»

L'amendement de M. Casimir Périer, ajoute-
Ml, fidèlfiment interprété par M. Laboulàye,
pne prise aux mêmes objections de pria^
RM que ta proposition de M. Changarnier, et
'' D'à pas les mêmes avantages de fait.

Evidemment il ne conclut pas à l' ab-
dication pure et simple de l'Assemblée
et du pays entre les mains d'un chef
pilitaire investi de pouvoirs' dictato-
riaux. Si c'est là un « avantage » aux
5'eux du Moniteur, nous comprenons-
SES regrets.

Le Journal de Paris n'est pas préci-
sément du même avis :

L «principal mérite du rapport de M. La-
poolas% n'en certainement pas la clarté, dit-
1) BOUS sommes tout disposas à tesir compte
« iêmraent rapporteur des difficultés qu'il a
ç reacoatrer dans l'accomplissement de sa
F™;, mai», franchement, s'il a vu clair lui-
™*m«d4ns la dédale obscur de questions cap-
j'euses et d'exceptions byzantines qui ont re-

?H pendant huit jour." l'attention de la com-
J**ioa, il ne s'est pas assez préoccupé d'y
s^'àer soa acteur.

Le Gantois trouve, par contre, que,
-* a défaut d'autres qualités, il faut àd-
^tre que ce document a celle d'une
gpnde clarté. » « A ce point de vue,
Soute l'organe bonapartiste, il nous sa-
giait entièrement; comme lui, nous
pouvons dans la proposition Chan-
ger qu'arbitraire et incertitude,, et
"WQmelai nous la repoussons ênergi-
^«tnent;- notre fermeté s'augmente
?Corp de notre respect pour les droits
,
:l
 suffrage universel, qu'il paraît aban-

^ûiier trop volontiers et dont l'oubli,
j^uifesiè par le projet qu'il combat,
" j0,3 blesse profondèihent. »
ïiit f'. f/l 'e ''V iX est dans le mêm? cou-
L'i^idée-, s'arnuse à réfuter « M. La-

ie, dopnté, par M. Lanonlaye, pu-
'v » Ou comprend qu'il y a du

jDlsme sôus roche.
^Constitutionnel a grand'peur :

h ,j j!'(-g-tuoii du* pouvoirs dû président de h
p "'Hirnaveç ta République;
j** République, pus de prorogation ;
V^ue Prorogation, DISSOLUTION !

, ;a lasubsiauce du rapport de M. La
.""quia, comme oa le voit, la portée d'ui

"Wturn. 

*Htu,^ ^ en 8rave »> ajoute le Con
tr,,D t'onnel, et .« nous ne saurion

' ^«ut àgk-ger la droil8 et le gouverne
; a bien mesurer leurs résolution

Wm es sur les forces dont ils dis
a
 Liberté, par la plume de M. Ai

I bèrt Du ru y, reproche à M. Laboulàye
| une illusion « singulière de la part d"un
homme qui possède a fond son histoire
parlementaire. » Demander à l'Assem-

 | niée de constituer! à cette Assemblée
j dont les jours sont comptés, qui est
frappée d'impuissance et d'anémie, qui
pouvait tout et qui n'a rien su faire,
qui, dans l'ordre des choses constitu-
tionnelles, tourne, depuis trois ans
bientôt, sur elle-même, sans avancer
ni reculer! quelle puérilité! Mieux vaut,
pour M. Duruy..., l'appel au peuple,
naturellement.

Les journaux légitimistes voient tou-i
jours et partout — même dans le. rap- !
port de M. Laboulàye — le triomphe
prochain de la cause royaliste :

Quand on est dans le faux, dit Pi/mon, les
conclusions se -tournent souvent contre celui
qui les pose., M. Laboulàye pense sans doute
avoir démontré la nécessité- d'organiser la
république; il a démontré, saBS le savoir et
sans le vouloir, la nécessité de rétablir la mo-
narchie. Il a parfaitement prouvé le néant po-
litique des combinaisons que l'on cherche à
mettre à la place. Il n'a pas dit tout ce que l'on
pouvait dire, mais l'ordre d'idées dans lequel
il s'est placé et lesargiaments qu'il a mis en
ligne suffisent pour attester l'inutilité dange-
reuse des nouveaux expédients.

« Non ! s'écrie l' Univers, il n'y a pas
de milieu: »

Ou l'en constituera la république comme
M. Laboulàye le demande au nom de toutes
fês fractions de ta gauche, ou l'on reconnaîtra
la royauté. Ce que l'en tentera, et même ce
que l'on pourra voter eu dehors de l'an de
ces termes sera impuissant. Or, riffipnissao-
e§ c'est, comme la république, et à très-courte
échéance, la dissolution de l'Assemblée et l'a-
narchie. ,

On voit , par ces quelques extraits,
combien le document auquel ils se
rapportent a touché juste, et combien
esf justifiée l'approbation presque una-
nime que le contre-projet Périer et les
commentaires dont il est. accompagné j
ont rencontrée de la part des organes de
la gauche. '

Sauf la République française qui,
tout en rendant hommage à l'habileté
de M. Laboulàye, trouve que l'œuvre de
la commission est une œuvre hybride,
pareille au monstre, dont parle le
poète :

Desinitin piscem mulier formosti supeme...

tous les journaux républicains s'ac- j
cordent à louer l'esprit, de conciliation, j
dont lesmembres delà commission ont j
fait preuve, en même temps que la fer-
meté et, la netteté des conclusions du
rapporteur.

V Opinion nationale dit très-juste-
ment : « Si les auteurs de la proposition
Changarnier ont sérieusement voulu
donner au gouvernement delà France
la durée, la stabilité qui lui font au-
jourd'hui défaut, ils ne peuvent rejeter
le projet de la commission. Cinq ans au
lieu de dix; mais cinq ans dé tran-
quillité au lieu de dix ans d'inquié-
tude. »

« Que ehacun lise attentivement ce
rapport, dit d'autre partie Bien public,
et 1 on comprendra de quel côté est la
loyauté, de quel côté est la ruse. »

La France s'exprime en ces termes :

Le rapport naus paraît use excellente pré-
face pour la discussion de demain. Un vieux
proverbe dit que toute question bien posée est
â moitié résolue. S'il en est ainsi, cette grave
question de la prorogation approche de la so-
lution que doivent désirer tous les gens sen-
sés, tous ceux qui veulent rendre aux affaires
et au travail l'élan et la confiance, et non point
leur ménager une trêve factice et illusoire. Il
n'y a que les arrière-pensées de droite ou le
dogmatisme constitutionnel de Rauche qui
puissent repousser ce qu'impose l'évidence de
la situation.

Citons encore l'opinion du Journal
 des Débats :

Il suffit, dit M. Henry Aron, d'étudier sans
1 prévention le rapport de M. Laboulàye pour

s'assurer que l'e.-prit de parti n'a eu aucune
! partdaasla haute et pairiotiqiieiflspiratiou qui
> l'a dicté. Rien qui sente la passion d'un sec-
" taire on l'exclusivisme d'un politique étran-
'> ger aux expériences de l'histoire. M. Lab«u-
- laye conciwt,;il est vrai, à l'établissement de la
t République, et il demande la chose en i'appe-
. I»nt franchement par sou nom et sans affecter
i pour le mot un effroi puéril -et intempestif;

mais e'est la vérité, cVt la logique, ce sont
' les préoccupations de l'intérêt oublie biea en-
" tendu qai l'amènent à eeue conclusion eu
J l'on chercherait vaiBemeat la trace d'une pré-
> terence doctrinale et absobe. Nous croyons

que ce rapport coBseienciews , éloquent et
- lovât; produira une impression profonde. Il
- désarmera les partis-pris mjwstes; il appai-
[- serales vaines terreurs ; il fera honte aux
a répugnances tepolîtiques et â courte vue

qui compromettent tout, sous prétexte de tout
sauver.

la Puissent les vœux de notre confrère
se réaliser! Suivant l'excellente appré-
ciation du Temps, le rapportée M. La-

i. boulaye est, avant tout, « un instrument
IB de persuasion mis au service d'une œu-

vre de paix. »
i- Ceux-là seuls qui ne veulent poinl
îs être persuadés ou qui désirent secrète-
3- ment toute autre chose que l'apaise-
is ment des esprits, pourraient conteste]
s- que la lumière ne soit faite aujourd'hu

et sur l'une et sur l'autre des solution;
.1- en présence.

Voici comment YOrdre estime que
| se répartiront les voix de l'Assemblée
dans le vote de la prorogation :

Pour la proposition de la commission (pro-
position (ksimir Périer), toutes les gauches et
la plus grande partie du centre gauche ;

Pour la proposition- â laquelle se rallie le
gouvernement (proposition Depeyre), la plus
grande partie do la droite, tout le centre droit
et un petitnombre de membres du centre gau»
che.

j De quelque côté que penche la balance, on
j ne croit pas arriver à une majorité de plus de

DIX voix.

D'après cette note du journal bona-
partiste, le groupe de l'appel au peuple
voterait contre les deux propositions ;
c'est d'ailleurs l'opinion qu'émet aujour-
d'hui le Gaulois. ,

On lit dans l' Univers :

La réunion des chevau-légers tient séance
aujourd'hui dimanche, pour. arriver à un
acc*>.rd sur l'attitude que doit prendre l'ex-
trême droite dans le débat sur la 'proroga-
tion. ' .

Les journaux qui déclaraient hier et ré-
pètent aujourd'hui que cette réunion adhé-
rait unanimement et d'une façon absolue
au contre-projet de la minorité de la com-
mission, ont reçu de mauvaises informations.

On ignore eneore les décisions prises
par l'extrême droite ; mais, ce qui est
évident, d'après ce que l'on vient de
lire, c'est que la droite n'est pas aussi
unie que les journaux ministériels vou-
draient nous le faire croire.

Le Soir raconte ainsi l'entrevue entre
M. Rouher et le maréchal Mac-Mahon,
dont il a été question dans nos dépêches
de ce matin :

M. -Roaher a été reçu hier samedi, à deux
heures, par M. le maréchal de Mac-Mahon. Oa
nous rapporte la conversation échangée entre
le maréchal et son visiteur, et nous croyons
pouvoir la reproduire. Nous la tenous de bonne
source : nous la relatons néanmoins sous toute
réserve. -

M. Rouher a exposé au président de la Ré-
publique les répugnances qu'iuspire au parti
de l'appel au peuple? la perspective de voter
avec la gauche. « Nousn-e pouvons pas approu-
« Ver lUar HO» rotC» "l<3l> amtnli-Htinne ,1 n' «^>

« port/df M. Laboulàye-, et aider â la cotistitu-
« tion dr-k République comme* goaverntmeîit
.. àéftnitif.:'Mài8 note ne pouvons pasdavaa-
« tag« accepter la prorogation pour dix ans. »

| L'ab-teniion serait la seule alternative .laissée
i aux bmapartistes, si l'on persévérait dans la

voloesédt! maintenir la proposition Ghaugar-
nier sans aucune modification.

M. Routier a exprimé au maréchal de Mac-
Malion les sentiments de profonde vénération,
dont tous ses amis politiques et lai même,
sont animés à son égard, et il l'a prié d'user
de sea influence pour que le groupa de l'ap-
pel au peaple soit placé dans la possibilité
d'unir ses voix à celles de tous les conserva-
teurs de l'Assemblée. Il a donné à entendre
que ce résultai pourrait être obtenu en limi-
tant le terme de la prorogation à cinq ou six
ans.

Le maréchal dé Mac-Mahon a remercié son
interlocuteur de sa démarche auprès de lui,
et il a répondu qu'il ferait part aux membres
de son cabinet de l'objet "de la visite de M.
Rouher. Le maréchal a ajouté que quant à
lui personnellement il n'ambitionnait le pou-
voir ni pour dix ans, ni pour cinq ans, ni pour
un temps moins long quelconque.

Il se conformera aux vœux de la majorité
dâ jâ Chambre; il se bornera à assurer l'exé-
cution de la loi telle qu'elle sera votée ; mais
il se croirait ebligé de décliner cet honneur,
si la majorité venait à se déplacer à tel point
qu'il se' trouvât en désaccord de principes
avec le cabinet qui sera appelé à la repré-
senter.

On écrit de Paris à Y Indépendance
belge :

On m'affirme de aeuyeaa que M. le dac de
Broglie conserve l'espoir du garder son porte-
feuille. Le vice -président du conseil est d?ns
les meilleurs termes avec le maréchal de
Mac-Mahon, et on doute aujourd'hui qu'il y
ait un remaniement ministériel complet. Ce-
pendant je dois dire que, dans l'Assemblée,
la situation de M. de Broglic est gravement
compromise, par suite de l'hostilité très-vive
que lui témoignent noa-seulement les mem-
bres de la gauche et les bonapartistes,, mais
surtout, les reprêseniaats du centre gauche.

M. «eGonlard qui ne cachait pas, il y a
quelques jours, qu'il serait probablement ap-
pelé a constituer un cabinet et qui avait, déjà
fait des avances à M. deFourtou, parait au-
jourdhui moins coufmit, et il ne serait pas
impossible, que M. de C'iulard fût simplement

 appelé â faire partie d'un cabinet que M. de
. Broglie serait chargé de consumer,
i Quoi qu'il arrive, il paraît presque certain
t, que M. de Goulard sera ministre, suit qu'on le
[ ebarge de constituer HH cabinet, soit qu'on
. lui confie le portefeuille de l'intérieur.
t —

I On lit dans le Courrier de Paris :

Le gouvernement est, dit-on, à la veille d(
preabe des mesures peur interdire le colpor-

3 Uge des pétitions monarchiques.
- " Il est vivement sollicité daas cette voie pai
_ un assez grand nombre de députés, à la têt*
r ; desquels se trouve un ancien ministre de li
_ j République.

i — '
, i On mande de Berlin :

ji, La Chambre des députés de Berlin a élu M
, j Bennigsen (libéral-national) , président, pa
'"" j 263 sur 346; M. Lœwe (progressiste) preaaw
!^ I vice-président, par un nombre de voix â ps
II | près égal ;
is M. Friedenibal, conservateur libéral, deu

| xième vice-président.
I

i Le parti ultramoaiaia a voté s&ul pour les
candidats spéciaux qu'il opposait aux candi-
dats élus.

Les deux députés du parti danois, MM. Kry-
ger et Ahlasann, ont déclaré cette fois-ci qu'us
acceptaient le mandat législatif et sont déjà
arrhes à Berlin. Oi sait que ces messieurs re-
fusaient depuis 1871 d'accepter le choix que
l'on avait, chaque fois fait d'eux dans le noid
du Sleswig, et que les deux circonscriptions
électorales de cette contrée se trouvaient ainsi
sans représentants.

Le Danneville dit qu'ils ont changé de tac-
tique parce que le Landtag n'est plus com-
posé des mêmes éléments. L'acceptation du
mandat ne prouve pas toutefois que les deux
députés veuillent prêter serment. Ils pensent
à ce point de vue ce qu'ils pensaient aupara-
vant; mais ils veulent voir quelle sera l'opi-
nion des membres actuels du Landtag tou-
chant le serment exigé d'eux en 1871.

Par suite de l'opposition des libéraux, fi.
Von Blankenburg a cru devoir refuser le porte-
feuille du ministère de l'agriculture, qui lui a
été offert il y a quelque temps.

Il est question d'une circulaire qui aurait été
adressée à tous les gouvernements allemands
par le gouvernement impérial , dans le but
d'appeler leur attention sur la présence d'a-
gïshts carlistes qui s'efforcent de recruter des
hommes pour aller grossir les bataillons de
Don Carlos.

On a constaté la présence de ces agents sur-
tout en Alsace, dans le grand duché de Bade
.et dans le Wurtemberg.

Bien que le discours par lequel le roi
d'Italie a inauguré l'ouverture du parle-
ment ne soit connu que par les extraits
qu'en a donnés le télégraphe, certaines
feuilles ont déjà relevé avec une sorte
d'aigreur une phrase de ce document
où elles croient voir une menace à l'a-
dresse de la France : « Notre désir, a dit
« Victor-Emmanuel, est de vivre en
« bonne harmonie avec toutes les na-
« tions. Je serai- néanmoins le ferme
« gardien du droit et de la dignité de la
« nation. »

Cette phrase venant immédiatement
après la constatation — un peu trop
bruyante — de l'étroite union qui s'est
établie entre les cabinets de Rome, de
Berlin et de Vienne mérite en effet
d'attirer l'attention , principalement
pour ce qu'elle peut contenir de sous-
CUlOUtlu

Elle pourrait bien être de la part du
roi 'd'Italie une réponse discrète à ces
manifestations intempestives qui ont
eu lieu chez nous, dans ces derniers
temps, et où il était difficile de ne pas
reconnaître un esprit hostile au gou-
vernement italien. Certaines déclara-
tions bien connues, de M. le comte de
Ghambord, avaient pris, à cet égard, une
importance d'autant plus sensible que
les négociations entreprises en vue de
sa restauration ont semblé, un moment,
près d'aboutir.

Nous ne voyons, pour notre p art,
rien que de très-naturel dans le lan-
gage de Victor-Emmanuel, mais nous
déplorerions que les intrigues fusion-
nistes qui depuis trois mois n'ont cessé
de semer l'inquiétude dans le pays
eussent du même coup pu fournir quel-
ques motifs au gouvernement italien de
se garder contre nous.

On ne saurait pourtant rien trouver
de comminatoire dans ses intentions
pas plus que dans ses paroles, ni lui at-
tribuer à notre é^ard le moindre senti-
ment de malveillance agressive. Si les
rapports entre les deux pays manquent

| encore de cette réciproque sympathie
que nous désirerions voir renaître, nous
comptons qu'une semblable situation
ne saurait durer longtemps, grâce aux

; bonnes et loyales assurances que ne
peut manquer de fournir le gouverne-

, ment français, et dont la meilleure se-
'. rait sans doute le prochain retour à son
; poste de notre ambassadeur d'Italie.

! RAPPORT
de Hl- iL.alï|>ulaye

[ Voici le rapport fait, au nom de la
. commission de prorogation , par M.
li Laboulàye et lu samedi à l'Assemblée
- nationale :

? Messieurs , la commission que vous avez
3 nommée pour examiner la proposition de loi

soumise à l'Assemblée par M. le général Chan-
gîtrnier et un grand nombre de nos collègues,

e s'est trouvée ea face de difficultés considéra-
bles qui ont exigé de sa part un examen ap-
profondi. Proroger de dix an? i'autoriîé exe-
cutive dans un pays où les pouvoirs publics ns
sont ni définis ni organisés, c'est une œuvre
législative qui n'a pas de précédent. Il y a 1;

I une foule de questions qu'on ne peut résoudn
j qwe par à peu près, en s'appayant sur de;

présomptions qui ne sont nea moins que cer
taises.

l^ Nous avons fait- de notre mieux, afin d
:"' donner à l'Assemblée la preuve de notre es
!a prit de conciliation ; nous m nous flattons pa

d'avoir toujours réussi. -
Ce qui a ajouté aux difficultés de notre tra

vail, c'est que la commission nommée dans le
f . bureaux s'est trouvée partagée à peu près pg
ar f moitié; une majorité de huit voix, une mine
K ; rite de sept. De part et d'antre nous avons fa
3U des efforts réitérés pour arriver à ua accorc

afin de faire cesser dans l'Assemblée nne div
a- sien funeste aux intérêts du pays. S'il y ava

eu des lois constitutionnelles, l'entente eût è

facile; nous n'aurions différé que sur la durée
| plus ou moins longue' de la prorogation. En

l'absence de ces lois, nous sommes restés sé-
! parés par une différence fondamentale. La mi-
j noruê, pous?<ée par le désir d'établir sans dé-

lai une autorité qui démunit tous les partis, a
jugé qu'on pouvait dès aujourd'hui prolonger
le;- pouvoirs du chef de l'Etat, ea laissant à
l'avenir le soin de les définir et de les orga-
niser. La pajorité, au contraire, n'a pas cru
qu'il fût possible de prolonger sans conditions
nu pouvoir dont riea'iie règle l'étendue.

Elle a pensé qu'en dehors des garanties cons-
titution «elles, l'autorité, quelle que soit ia
modération de ceiui qui l'exerce, n'est qu'une
dictature, plus ou moi as déguisée. Ce n'est
point ia le régime qui peut convenir & la
France.

Ce que la France demande depuis deux
ans, .c'est ua gouvernement régulier qui lui
doane- enfin la possession d'elfe-kême et une
entière sécurité.

Toutefois, avant d'aborder la question qui
nous a divisés, il est boa de dire sur quels
points l'accord s'est fait dès le premier jour.

Et d'abord, dans la commission comme dans
les bureaux, nous avons été unanimes à met-
tre ea dehors de nos débats la personne du
président de la République. Le nom du maré-
chal, mêlé depuis si longtemps à nos succès et
à nos revers,'à nos grandeurs et à nos misères,
est ase part glorieuse de notre histoire ; il ne
peut éveiller que des sentiments de respect,
Ls maréchal a été porté par les suffrages de
l'Assemblée à la première magistrature du
pays ; rien ne s'oppose à ce qu'on prolonge ses
fonctions, si l'intérêt de la France le de-
maade.

Nous avons pleine confiance dans son carac-
tère et dans sen patriotisme. Nos discussions
n'ont donc touché eu rien un homme que
nous désirons tous placer ea dehors et aa .des-
sus des partis. Depuis le commencement jus-
qu'à la fia de nos séances, noas ne nous som-
mes occupés que d'une question purement
Constitutionnelle.

D'un autre côté, oa avait remarqué queia
proposition déclarait simplement que le pou-
voir exécutif serait confié pour dix ans au ma-
réchal de Mac-Mahoa, dac de Magecta. On
s'était étonné de voir que le projet ne donnait
point au maréchal le titre de président de la
République française, attribué au chef du
pouvoir exécutif'par ia loi du 31 août 1871,
loi de laquelle M. le'duc'de Magenta tient les
pouvoirs qu'il exerce aujourd'hui. La mino-
rité de la commission s'est empressée de dis-
siper nos doutes; i! a été unanimement re-
COÛOB que le titre officiel de- président delà
République devait figurer dans le texte de la
loi.

Enfin nous avons tous été d'avis que si la
était nécessaire, ainsi que le demande le pro-
jef du générât CKasgarnier, de nommer sans
'délai une commission chargée d'examiner les
lois constitutionnelles. C'est un membre de
la minorité qui a insisté le plus vivement sur
ce point; c'est sur sa proposition que nous
a"ons décidé â l'unanimité que cette commis-
sion serait nommée dans les trois jours qui
suivront la promulgation de la présente loi.
Y a-t-il à prendre des mesures plus énergi-
ques pour hâter le vote de ces lois. C'est ua
pomt qu'il appartient à l'Assemblée de régler
quand elle nommera la commission. Nous ne
pouvons quV.xprimer. le vœu qu'on satisfasse
prosapteaient à ^impatience légitiàe du pays.

Sur tous ces points, qui ont leur impor-
tance, il n'y a eu aucune divergence daus la
coœmissioB. Les difficultés ont commencé
.quand, en serrant le problème de plus près,
on a essayé de déterminer le caractère et la
durée de la prorogation.

Nous avons été d'abord arrêtés par une
question préjudicielle : L'Assemblée pouvait-
elle légalement prolonger au-delà de sa propre
existence les pouvoirs du chef de l'Etat ?

On a fait remarquer que, dans l'organisation
actuelle, le président de la République n'est
que le délégué de l'Assemblée : ea s'est de-
mandé si le mandataire pouvait conserver soia
pouvoir quand le mandat n'existe plus.

Ce n'est pas la première fois, a-t-on dit,
que l'Assemblée est appelée à examiner cette
question : elle l'a résolue dans le sens opposé

i â la proposition qu'on nous présente aujour-
d'hui. Le rapport- d<s M. Vitet sur la loi du
31 août 1871 niait formellement que l'Asss?m-

i blée pût engager un avenir qui ne lui appar-
[ tenait pas. Cette opieibn, soutenue par des

membres considérables de la droite et du cen-
tre droit, a triomphé devant la Chambre. La

1 loi du 31 août a prolongé les pouvoirs de M.
Thiers jusqu'à la fin des travaux de l'Assem-
blée ; on a refusé S'aller plus loin. Comment

• donc nous propo«e-t-on de faire ea 1873 ce
qu'on regardait comme inconstitutionnel en
1871?

Il a été répondu qu'on ne pouvait assimiler
au mandat civil la délégation d'un pouvoir po-
litique; que le précédent de 1871, si considé-
rable qu'il fût, ne pouvait lier l'Assemblée, et

x qu'en remontant plus haut dans notre histoire
on trouverait plus d'un précédent en sens

" contraire. Cotamcnt ieterdire à une Assemblée
 de régler au moies l'ouverture de sa succes-

sion et de piehdre des précautions pour l'a-

z venir?
j Sur cette première question, la commis-

sion, à la majorité de 13 voix contre 2, n'a
, point hésité à reconnaître le droit de l'Assem-
l blée. Mais il faut avouer que celte décision

recule la difficulté et ne la résout pas.
;. En effet, le point essentiel n'est pas de sa-
e veir si légalement l'Assemblée peut nommer
e us chef du pouvoir excutif destine a lui sur-
là vivre. Il n'y aévideœaent rien d'illégal à fix^r
g pour un temps plus eu moins long la durée
«s d'une magistrature quelconque. La question
f- est de savoir quel est le caractère, quelle esl

ta valeur de cette délégation. Est-ce une dis-
le position constitutionnelle qui lie las Âsseai-
s- blées qui viendront après nous? Là est h
is nœud de la difficulté. Si nous faisons une sim-

ple loi, elle n'aura d'autre force que celle àu<
a- nos successeurs voudront biea lui laisser D'us
es autre côté, peut-on considérer la prôrogatioi
ar ; des pouvoirs d'un président comme un act
o- constituas^ ?

ût | La miBorilé de la commission a pensé qu
a, [ la Chambre avait le droit de proroger pure
n- j ment et simplement les peavoirsdu président
ait i Elle n'a pas admis qu'une Assemblée législa
né j uve pût critiquer les actes d'une Assemblé

constituante. La majorité n'a pas été de cet
avis. Sans entrer dans une discussion théori-
que sur les dispositions qai ont ou qui n'ont
pas le caractère constitutionnel, ij lui a semblé
qu'une loi faite en vue d'une seule personne,
une loi qai crée m privilège et une exception,'
prêtait le flanc aux objections les plus graves,
et compromettait le pouvoir au lieu de l'as-
surer.

Nous nous sommes demandé si la seule fa-
çon de donner quelque solidité à la loi que
nous discutons, n'était point de lier la nomi-
nation du président a'u vole des lois organi-
ques, de telle sorte qu'à l'avènement de l'a' pro- .
ckaiue législature, le président et les Assem-
blées eussent un pouvoir de même origine e
constitué par les mêmes lois. Conférer au raa-1
récbal de Mac-Mahon la présidence de la Ré-
publique, régulièrement organisée, nous a
paru le seul moyen de lui donner autre chose
qu'un pouvoir précaire, dont la durée, même
ne serait pas assurée. .

Mais est-il possible de prolonger par avance
les pouvoirs du président , sans savoir de
quelle façon, les lois organiques, s'il y en a,
régleront les conditions de la durée de la pré-
sidence? Assurément,, il y a là une difficulté
énorme et" presque insurmontable, et la majo-
rité de la commission m peut trop regreUer
qu'on ait repoussé la sage proposition de dis-
cuter ensemble et es même temps les lois
constitutionnelles et la-question de p-oroga-
tioa. Si cette difficulté ne nous a pas arrêtés, .
c'est que' nous nous trouvons dans une situa-
tion telle qu'il ea faut sortir à tout prix. Re-
jeter la proposition, c'est s'exposera une crise
qui peut encore une fois laisser la France sans
gouvernement. .Nous ne voulons pas prendre
sur nous une pareille responsabilité.

Il nous a paru plus sage et pi as patriotique
de chercher dans la proposition même te moyen
de sortir du provisoire et de donner à la France
un ensemble d'institutions solides et dura-
bles. Le pays ne BOBS saura pas mauvais gré
d'avoir sacrifié des scrupules constitutionnels
pour tout subordonner â l'intérêt de son tra-
vail et de son repos.

Si nous comprenons bien la situation pré-
sente, il y a dans toute la France ua besoin de
sécurité qu'il faut satisfaire, besoin d'autant
plus impérieux qu'une foule de gens, effrayés-
par des événements récents, ou dominés par
leurs souvenirs, se défient de la République et
craignent que, par la mobilité même du pou-
voir exécutif, cette forme de gouvernement
n'offre pas une garantie su'ffi'sant'e au com-
merce, à ragricuitBi'8, â l'industrie. Oa de-
mande la durée pouravoir la sécurité. Le nom
du maréchal rassure les plus timorés. Avec
lui, sous sa présidence, oa chassera de vaines
terreurs, on prendra goût au gouvernement da
pays par le pays.
cltte ©piïioïîTmais â^ine*eonduiôri,- c-rest que ~
la sécurité ne serait pas seulement garantie
par un grand nom, mais par des institutions.
Ce n'est pas seulement an président que de-
mande le pays, c'est un. gouvernement. C'est
sur ce terrain que se place la majorité de la .
commission; c'est là que la conciliation lui
paraît possible et honorable. Ellenè'vent sa-
crifier ni la liberté à l'ordre, ni l'ordre à ia li-
berté.

En finir avec un provisoire énervant, orga-
niser le gouvernement légal du pays, c'est à-
dire ia République, voilà le but que nous vou-
lons atteindre; voilà toute notre politique. A
cette condition, nous acceptons la prolonga-
tion des pouvoirs pour un temps limité. Sans-
cette condition, nous ne pouvons rien faire.
Nous sortîmes les premiers à désirer que -dans
un gouvernement libre, le pouvoir exécutif
soit fort et énergique, mais il faut que ce pou-
voir soit constitutionnel et que cette force soit
au service de la loi. Autrement, le gouverne-
ment n'aura ni la stabilité ni l'autorité qu'il
réclame; -il s'épuisera dans ces luttes stériles
qui fatiguent une nation qui vit de son travail,
et qui a déjà trop souffert.

Use fois décidés à accepter la prorogation.
en liant, cette concession au vote des lois cons-
titntkmaelIesyBous étions naturellement ame-
nés à limiter cette prorogation à la durée
d'une législature. Nous pouvions accepter que
le chef du pouvoir exécutif fût le président"de
la République durant la première période
quinquennale. Aller plus loin, c'est troublera
l'avance le jeu des institutions que nous espé-
rons obtenir.

L'Assemblée se dissou'dra-t-ellë en 1874,
ira-t-ellejùsqu'en 1875? Nous l'ignorons, mais
en accordant au maréchal cinq années de pou-
voir à partir da jour de notre séparation, ROUS
croyons donner au pays une garantie de sta-
bilité suffisante.

A la rigueur cela peut faire six ou sept ans
i d'autorité. Si durant ces années la France ne

peut s'habituera se gouverner elle même i]
est inutile de s'inquiéter d'un plus long avè-

' nir.
Nous" avons supposé que ia durée de la pro-

 chaii.^ législature serait de cinq ans. C'et ce
i que proposent les projets constitutionnels pré-
i parés par le dernier gouvernement sur l'ordre
i de l'Assemblée. Il pe.ut arriver que ces pro-
i jets soient modifiés et qae ia durée delà lô-
- .grslature et 3e la présidence régulière soit
- plus longue ou plus courte. C'est toujours l'in-

convénient de discuter séparément ce qui con-
- cerne le pouvoir exécutif et ce qui coaceme le
i pouvoir législatif.

" Mais nous estimons qu'en tout cas, pour
donnera l'Assemblée et au pays non pas une
espérance, mais une certitude, il est bon de

- décider dès à présent que le pouvoir du ma-
r récbal sera prolongé de cinq' ans. La commis-
- sion chargée des lois constitutionnelles trou-
r vefa aisément un moyen pour concilier nos
6 futures institutions avec une disposition qu'il
Q est urgent de voter dès à présent.
i£ Dans la minorité de la commission, on a dit
" que notre proposition était, au fond, le rejet
" du projet primitif. Que demandent les auteurs
e (te:çe projet? Us> président qui ait dès main-
i_ ' tenant dix ans devant lui, quoi qu'il arrivé.
e Ce qu'offre la majorité .de la commission
a c'est un président à terme, et sous uns condi-
lFl tioa qui peut m pas se réaliser. Il s'est pas
te sûr qoe la Chambre vote les lois constitution-

nelles ; on peut même croire qu'on aura d'au-
18 tant moins de goût pour les voter, que leur
s- échec fera avorter la prolongation des pèa-
it. - voirs. Qa'arrivera-t-if si ia Chambre se sépara
a- j sans avoir voté ces lo's? Le pays restera-t-il
ée j sans chef et sans gouvernement ? Il peut y



Bwawmjub mm i/ro»
avoir un intervalle entre la dissolution de l'As- ^
semblée et l'avènement d'une législature nou- <j;
velle. En quelles mains sera le pouvoir durant . d

cet intérim ? I 31

Nous avens cherché à prévenir ces inquié- j
tudes qui n'avaient pas effrayé les auteurs de j *>s

la loi du 31 août. Le premier article de notre i fî<

projet déclare que les pouvoirs du maréchal Q
de Mac Mahon, président de la République, Y<

lui sont continues pour une période de cinq st

ans au delà du jour de la réunion de la pro- j w

chaise législature; mais, en même temps, | Cl

BOUS ajoutons que cette disposition n'aura le gl

caractère constiUHioanel qu'en prenant place P
dans les lois organiques. En d'autres termes, dl

si vous faites la prorogation par une simple S(

loi, elle vaudra ce que valent les lois. Nous ne
vous garantissons pas l'avenir. Mais si vous °j
voulez que cette prorogation soit ferme et b> s

révocable, inscrivez-la dans les lois ergaai- 9
qaes", et faites du maréchal le président d'une rr

république constitutionnelle. Ce n'est pas le Cl

goût de vaines subtilités qui nous pousse à n

préciser ainsi les choses, c'est le désir d'éclai- &
rer l'Assemblée sur ce qu'on nous propose de P,
faire, et d'éviter au pays une illusion et une u

déception.'
Si l'on vote les lois constitutionnelles, le si

pouvoir du président repose sur une base so- Y
lide ; si l'oa arrive à une dissolution sans avoir tl

établi des institutions régulières, la proroga- P
tion des pouvoirs est un mot. La prochaine |(

Assemblée pourra n'en tenir aucun compte. *
Elle pourra conserver oa renverser le prési- £
dent à son gré, quand et comme elle voudra. u

Jamais souverain n'a engagé son héritier. Le
parlement a cassé le testament de Louis XIV. {j

Vous ne serez pas plus heureux que le grand li

roi. L'Assemblée qui vous succédera ne se Sl

dira-t-elle pas souveraine comme vous? Et s

peut-on comprendre que la souveraineté d'une
Assemblée morte puisse gêner la souveraineté d

d'une Assemblée vivante ? §
Il n'y a pas de milieu. Ou nous aurons une °

Constitution, et le provisoire du président sera n

solidement établi, ou nous n'aurons pas de fi

Constitution, et la France sera encore une fois P
exposée à tous les hasards des discordes civiles
et des révolutions. * f.

C'est cette vue des choses qui explique pour- {J
quoi la majorité de la commission tient par- f.
dessus tout à ne pas séparer l'organisation da l<
pouvoir exécutif de celle du pouvoir législatif, ^
qui ne peuvent exister l'un sans l'autre. Dans 9
cette question de conaexité, c'est l'existence "
même du gouvernement constitutionnel qui P
est en jeu. „

Pour fortifier le pouvoir exécutif et assurer -
le repos du pays, un membre de la minorité a
proposé qu'on 'remit en vigueur les lois qui in- n

terdisent d'attaquer le gouvernement établi. Il c

lui a paru dangereux et menaçant qu'on pût s

continuer d'agiter le pays par des prétentions H

et des démonstrations qui sont une perpétuelle a

excitation au mépris des lois.
Nous n'ayons pas pensé qu'il fût à propos IJ

de mettre une loi pénale dans aae loi consti - P
tutionnaile; mais nous croyons qu'un des "
avantages de l'accord que nous- vous propo- y

sons, c'est d'installer enfin un gouvernement j3

défini, auquel chacun devra obéissance, et l

dont il ne sera pas permis de préparer piibli- "*
queraent la ruine. Qu'on discute ea théorie les r

mérites comparatifs de la monarchie et de la *
Répablique, c'est chose innocente; mais il ne F
peut pas être permis de conspirer contre les
institutions établies, fussent-elles républicai-
nes. Du reste il est bien entendu que c'est aux t
lois ordinaires et à la justice que nous en appe- r
Ions. Des lois d'exception n'ont jamais sauvé ^
les gouvernements. \

Le dernier article du projet primitif propose
de. faire nommer en .séance publique et par j (
scrutin de liste une commission de trente c
membres, chargée d'examiner les lois consti-
tutionnelles. L'esprit de cet article est de choi- e
sir d'un commun accord, et dans la proportion E
numérique des partis, les hommes les plus ca- g
pabi'es d'e donner à la France de bonnes insti-
tutions. . v

Sans nier ce qu'il y a de spécieux dans cette c
disposition, la majorité a pensé qu'il valait ,;
mieux s'en tenir à l'usage ordinaire et faire t,

est 'sap"àfa'tB'â'-earbrq lie 'b'ûlè _ô__iïssie_! "
renferme les meilleurs esprits politiques de
l'Assemblée ; mais, outre que rien n'empêche -
de s'entendre à l'avance, la réunion des bu-
reaux a ce grand avantage que la discussion
préalable permet de choisir les commissaires
qui répondent le mieux à la pensée de celui
qui les nomme. Le scrutin de liste supprime 0
cette discussion, qui établit des rapports inti-
mes entre le membre de la commission et ceux
qui l'ont élu. Enfla, il pourrait arriver que ce 1
mode d'élection ne fit pas une part suffisante u

aux minorités qui, en pareil cas, n'ont d'autre n

garantie que le bon vouloir de la majorité. Le
choix des bureaux évite des plaintes et des c
récriminations qui, entre collègues, sont tou- d
jours fâcheuses, môme quand elles sont jus- t
tes. Ou accuse les hommes, on n'accuse point i;
le hasard. ^

La minorité de la commission a soutenu la
proposition primitive ainsi amendée : t;

« Art. I er. — Le pouvoir exécutif est confié e
pour dix ans au maréchal Mac-Mahon, duc de c
Magenta, à partir de la promulgation de la c
présente loi. Ca pouvoir continuera à être n
exercé avec le titre de président de la Répu-
blique et dans les conditions actuelles jus- b
qu'aux modifications qui pourraient y être -<
apportées par les lois constitutionnelles. n

« Art. 2. — Dans les trois jours qui sui-
vront la promulgation de la présente loi, une d
commission de trente membres sera nommée b
en séance publique et au scrutin de liste pour
l'examen des lois constitutionnelles. » - cî

Ea outre, il a été déposé un grand nombre Y
d'amendements. Nous les avons examinés, o
tout en regrettant que le peu de temps dont
nous disposions ne nous ait pas permis d'en- d
tendre toas les auteurs de ces diverses propo-
sitions. Quelques-uns de ces amendements re- ré
çoivent dans notre projet une satisfaction re-
lative ; il en est un qui demande qu'on ne le
touche pas à l'organisation des pouvoirs pu- ai
blics avant qu'il ait été procédé au remplace- d<
ment des députés démissionnaires ou décèdes.
Nous n'avons pas cru que l'Assemblée con- ui
sentirait à cet ajournement. Enfin, plusieurs Cs
propositions, qui sont de véritables projets de T;
constitution plutôt que des amendements, m
demandent l'appel au peuple, ou la procia- vi
mation et l'organisation immédiate de la Ré- ro
publique. Te

Quei que soit le mérite de ces projets sur
lesquels nous n'entendons pas nous prouon- co
cer, il est évident que leur objet est d'ajourner ce
à long terme ou d'écarter la prolongation ifl
des pouvoirs. Décidés à accepter cette der- à
nière mesure â certaines conditions, sous cer- qu
taines réserves,BOOS ne pouvions accueillir des gu
amendements qui concluaient en fait au rejet 1 rai
de la loi. C'est à Ja Chambre qu'il appartient j pe
de les apprécier.

Avant de finir, permettez-moi de vous sou- ira
mettre, au nom de la majorité de la commis- j re<
sion, une considération qui, aujourd'hui, s'im- fai
pose à chacun de nous, comme député et me
comme citoyen. J

Dans l'état de division où se trouve l'As- j me
semblée/après les émotions de? derniers mois \ de
et les déceptions récentes, nous n'avors plus ' ves
qu'une occasion d'organiser an gouvernement, j dir
c'est celle qui est venue nous surprendre plus éta
tôt que nous l'attentions. Si le parti ceaserva- ptf
teura Je courage de renoncer â des espéras- I
ces qu'il a nourries longtemps mais qui xim- Cat;

^_ nent de s'évanouir, s'il ne prend conseil que si

(U_ de son patriotisme, nous pouvons marcher ré

int d'accord ot donner au pays le gouvernement ci
j qu'il attend de noas «

;é- ! Vous n'avez pas voulu renoncer an drapeau lu
de j national et aux libres institutions qu'il sym- P
tre ; boiise; ces institutions, ce drapeau, nous sont ei
haï j également chers. C'est par la monarchie que ai

ue vous vouliez obtenir ua gouvernement con- ci
in(] ! stitutioanel. La raoaarchie s'est effondrée; éi

r'0- mais ce gouvernement que vous désirez, nous
BS croyons que vous pouvez l'avoir non moins d

}Q sûrement sous la forme républicaine. Itn'y a B

ace pas aujourd'hui d'autre solution, si l'on veut b

es donner enfin à la France l'abri dont elle a be- c

plè s°ia- P
Be Mais si le parti conservateur ne veut pas

jns organiser avec nous des institutions libres; f
jr«, s'il ne nous offre qu'un provisoire de dix ans, p

aj. qu'un pouvoir isolé,-qui n'est ni contenu ni
m'e maintenu par des lois constitutionnelles, alors,

i» convaincus de notre impuissance, il ne nous .
'« I restera plus qu'à remettre à la nation le man-
iai dat qu'elle nous a confié et dont nous n'avons
A1 pas su nous servir. Ce serait là une extrémi-
té té fâcheuse.

Quelque confiance que BOUS ayons dans la
ip sagesse du pays, il est à craindre que la con-
' vocation d'une nouvelle assemblée consti- j

,0jp tuante, qui sera sans doute autrement com-

Ja posée que la nôtre, mais qui, peut-être, ne
fv,ô sera pas moins divisée, ne condamne la France
 tp à rentrer dans cette route pénible où, de- \
ij; puis deux ans, elle se traîne de déceptions en
jrà déceptions.

T g Prenons garde que le pays ne se lasse de '
TV nos agitations parlementaires. Ce ne serait pas j;

în À la première fois qu'un peuple, trompé dans *
g» ses espérances les plus légitimes, finirait par
j; t se dégoûter même de la liberté.

an'e Au contraire, si nous pouvons nous enten-
de dre, si le norn ^u maréchal peut aervîr de %

gage à une transaction, si vous votez les lois s
ane organiques,, le pays peut retrouver prochaine- j
,era ment ce gouvernement constitutionnel qui a j
' de fait plus d'une fois notre grandeur et notre
f0js prospérité. (
jies Alors, au lieu de nous épuisera la recherche

de ces formes politiques qui n'ont d'autre uti-

ur_ lité que de régler les différents pouvoirs de j
,ar_ l'Etat, nous entrerons en pleine' possession de
'^â ' a liberté, nous pourrons discuter en paix, et
,tff d'accord, ces grandes questions d'éducation,

ans de travaux publics, d'améliorations matérielles, J
J*M intellectuelles, morales, qui ont pour le peu-

aûj pie tout autant d'intérêt que la nomination
d'un président ou la durée plus ou moins loa-

Irer gue du pouvoir exécutif. .
té a Que* Qae s°it ' 1© succès de nos efforts, on

,-n. nous rendra cette justice que nous avons cher- .
j j] ché sincèrement la conciliation. Nous nous
pût sommes effacés, nous avons été jusqu'à lia der- .
ons nière limite des concessions possibles. Pour •

ejjg accorder au président de la République une 1
prolongation de pouvoirs qui nous rassure, '

pos nous ne demandons qu'une chose : sortir du ,
sti- provisoire en organisant le gouvernement ;
'deg légal du pays. Ace prix, nous sommes avec !

»po- vous 5 ffia' s HOas a 'b'ons pas plus loin. Jamais
JIQJ nous a'abandonneroas ces garanties constitu- l
içf tioHneliesqnela France a Conqaises par qaatre-

bii_ vingts ans de luttes et de souffrances, ces ga-

rjeg rantiessans lesquelles la liberté est un mot,

e [à l'ordre un mensonge, et le pouvoir, même le i
gg plus doux, ua arbitraire sans dignité. «

les PROJET DE LOI
ca!" « Article premier. — Les pouvoirs du 
aux maréchal de Mac-Mahon, président dé la Ré- ;
(Pe " publique, lui sont continués pour une période "
UVt* de cinq ans, au delà du joui; de la prochaine

législature.
>ose „ Art. 2. — Ces pouvoirs s'exerceront dans ,
Par les coaditioas actuelles jusqu'au vote des lois

înE.e constitutionnelles.
st î" « Art, 3. — La disposition énoncés en l'arti-

'f0i~ cle premier prendra place dans les lois orga-
iioa niq Ues et n'auia le caractère constitution -
1 c^" aei qu'après le vote de ces lois.
ISÎ1" « Art. 4. — Dans les trois jours qui sui-

vront la promulgation de la présente loi, une
P™ commission de treu te membres sera nommée
l'ait dans les bureaux pour i'exarnen des lois cous- '
àir̂  titationnelles présentées à l'Assemblée naiio- :
ÏÏ&B " '

de
iche —-—_____—,—,—**is&~  _____,.. I
bu-

1S NOUVELLES D'ESPAGNE ,
elui —: i
ime (Correspoadaace particulière du Journal de Lyon.)
Bti- j
eux Notre correspondant nous donne, à la date du (
3 ce *'*» ?ur ce ^i se Pa3â- à Carthagène et sur la si-
,B(e tuatioH de la Catalogne, les détails suivants, qu'on
j, . ne lira point sans intérêt : (

Le L'hôtel -français à Carthagène fonctionne,
des c'est-à-dire cuisine au milieu de cet effroyable 1
ou- désordre. Le propriétaire est un Marseillais
os- bien connu de tous ceux qui ont voyagé sur t
-int la côte. Presque tous les consulats se sont

transportés à l'hôtel.
i la Toutes les machines de l'arsenal ont été dé-

truites. Les 400 canons en cuivre qui étaient
nfié emmagasinés ont été brisés et vendus à des fc

: de chaudronniers peu scrupuleux. L'atelier "de £

s la chaudronnerie a été transformé en hôtel des *
itre monnaies.
pu- Antonete et son fils se sont installés dans les é

us- bureaux du génie maritime. Contreras et Ba- '
lire reira habitent les splendides salons du com- f

mandant supérieur. a

iui- L'atelier d'armes fonctionne; on s'occupe *
ine d'y transformer les fusils Remington en cara-
aée bines. s
our Les troupes occupent des baraques en plan- d

che construites aux dépens de MM. Ledrero,
bre Yglerinset Castilloo, marchands de bois, qui r
lés, ont été réquisitionnés sans scrupule. P
ont II n'y a pas à proprement parler encore de ^
sn- disette. J<
po- Deibalzo a été transféré au château de Galè-
re- ras : on parle de le fusiller. fl

re- Les marchandises saisies à Valence et dont
ne les fédéraux n'ont pas besoin sont vendues K

m- aux propriétaires moyennant une contribution
;e- de 30 0/0 ad valorem.
es. La prise de Cardeden par Seballs a causé
ia- une sensation très-vive dans la capitale delà
jrs Catalogne. Ou a accusé fort à tort le général .
de Tarron de n'avoir pas mis assez d'empressé- S!

ts, ment à envoyer des troupes au secours de la r
ia- ville assiégée, dont les défenseurs se sont hé-
té- roïquemeat défendus pendant quelques heu- V]

res.  m

mr II est évident que l'armée, dans cette cir-
n- constance, n'a pas opéré avec la rapidité né- m

ter cessaire. Tourmenté par les conspiration:? des .
on intransigents qui sont toujours, à les en croire, ,
sr- à la veille de proclamer le canton catalan et c -'
;r- qui étaient surexcités par le désarmement d^s

 u

m guides de la députo.tion (corps franc), le gêné- i
jet i rai Tarron n'a pas osé dégarnir la place de trou-
ât j pes, et de là son hésitation.

Au milieu de cette population déjà inquiète, —
;- ! travaillée par les agents désespérés de l'insur-
s- 1 rectiou fédérale, la nouvelle de la sanglas te af-
n- j faire de Cardeden a été comme l'étincelle qui
et j met le feu aux poudres.

Le général Tarron a demandé immédiate-
8- ment la mise en é'at de siège de la province
is ; de Barcelone, et le premier moment d'effer- tio

scônee passé, les Catalans sensés, c'est-à- pn
t, j aire la grande majorité, ont compris qu'ils no
is étaient les instruments d'une cause jugée et tei
i- perdue. ]

La décentralisation est très-populaire en de
i- . Catalogne, mais les excè3 cantonaux de Ba-

gue sida et ses amis y excitent un vif sentiment de 1
mer répulsion. Dans les premiers moments, on à t<
_eal craignait une conflagration, et M. Jigueras re- ter

cevait même, dass la nuit d'hier, une dépêche ton
jeau lui annonçant que la situation était très-grave, saj
ym- Peur qui conçoit le caractère catalan, la mise sio
sont en état de siège ne paraît pas de nature à
que amener le calme. Cependant le calme est venu, ,

con- et toute crainte- de discorde est aujourd'hui
 M

rée ; écartée. *,J,
nous Les fédéraux de Carthagène attendent tout "
loins d'un mouvement qui devait éclater à Séville et ,
a'y a Barcelose. Séville est tranquille, Barcelone- ce "°
veut bouge pas : quand donc B-isida et ses amis L

. be- comprendront-ils qu'une obstination insensée
peut seuls prolonger la lutte? .

pas Déjà il paraît avéré que Galoy est parti, et j*g
ires; pernas est aujourd'hui maître absolu de la
ans, place. en
\u ui se;
lors, ^
nous m

vous ÉCHOS DE _*ARt6"ÛT
 HE

ômi- ]ei
I Par décision du ministre de la marine et des ré

^ ' colonies, le nombre des admissions, après le
£,;•" concours réglementaire, à l'école navale de
,*"« Brest, sur le vaisseau la Borda, est fixé à 40. se
, si L'adoption de ce chiffre réduit, qui ne de-
;' vra pas être dépassé durant quelques années, M

a_ est la conséqucBce de la diminution des -ca- Gide
" dres. A

Les membres du conseil de santé de la ma- G<
^ jg rine chargés de l'examen des jeunes geas qui Ls

t. nas s8 destioeat à cette école ont reçu l'ordre de „
Aaat se ffloatrei' des plus sévères au point de vue

t „J. des aptitudes physiques des candidats. ' p.
P - * B

* *
iten- on annonce la mort de M. le comte Bei- D
ir de ahart, ministre plénipotentiaire, qui a repré-
3 lois sente la France suesessivement à Dresde ,et à ci
aine- Berne, et avait été chargé en Allemagne de
ï Qi a plusieurs missions importantes. G
lotre M. le comte Reinhart 'était âgé de soixante- ^

onze ans.
.robe Ha publié plusieurs ouvrages estimés. . D

ut]- Il était grand'eroix de la Légion d'hon- R
s de oeur. .%
)_ de ^ F;

fj'ij Le vice amiral Tréhouart, qui vient de suc- B

.rua' comber, était le seul et unique exemple d'un p
PPI- monsse devenu amiral.
aiion C'était d'ailleurs le plus charmant des bom- z
j0fl . _es...

Et l'un des esprits les plus fins de son G
_ oa temps.
nh«r_ Un de ses amis, dit le Charivari, nous con- *j
„„:,„ tait ce piquant souvenir : ™
llOUb TT • -r r.1 .'i  '1 V
^er_ Un jour, sous Louis-Philippe , comme il

Pour a™ t Wabiïest. librement ses opinions à pro- Q
» une Pos ^e Je ne sa' s cfue^ tripotage politique, le o
igure ministre le fait mander. c
ïr du — ke ra^ a ètè très-mécontent de votre B
ment ' aa §'afe '-- Vous auriez dû modérer vos exprès- T

«ions Bavec SÎ.VU&.
imais — ^'e^ comm3 s'> monsieur le ministre, ij
siïtu- vous m(i ^' gi@z qu'en est libre de ne pas avoir ^
'a tre- le. mal de mer!

is ga- * * -G
mot, Opinion d'un légitimiste, en 1850, sur les B
ne le orléanistes qui, comme aujourd'hui, dernan- -*

datent la prorogation des pouvoirs du prési-
dent Louis-Napoléon :

a - Un certain nombre d'anciens orléanistes ^
S fii v8u 'eat prolonger les pouvoirs du président, j
a Ré- sauf. à aviser plus tard. J'engage le prince pj
riode louis à se défier de ces messieurs. «
naine Le légitiaiste qui écrivait ces lignes était

alors l'an des chefs de son parti : c'était le mar- c

.dans  quis'de LaRochejaquelein. s'
s lols GP: qui était vrai en' 1850 serail-il faux en
, . 1873?

. arti- *
orga- * * B
itioa- L'agence Havasauae façon de donner les r;

nouvelles qui n'est pas compromettante du

guj_ tout. -> d
une ^ propos de la discussion du projet de pro- ti

nrnée r°gatî0H qoi s'ouvre aujourd'hcii, elle dit avec h
cous- l8 P' us rare saug-froid : 1
latio- a On ne connaîtra réellement l'issue de la

InîfA nn'anrie la r»an ,:laf a t inn raal^nollô tin i-.vote. » -UUISJ ^

Vraiment ! Et l'on affirme que M. de La Pa- I
___ lisse est mort. »

i'

^j £ Avant-hier est venue devant les assises de d
ia Seine l'affaire de MM. André Sagnier, li- n

, >. braire, et A. Gromier. Oa se rappelle que Sa- p
' y 'J gnier avait publié en un volume « les lettres- H

d'un bon rouge à la Commune de Paris » par "
itedu Gromier. Ils ont' été condamnés, savoir:
au'on M - Sa^Qiei'i a six mois de prison et à 3,000 fr.4 d'amende; M. Gromier à deux ans de prison Sl

et à 3,000 fr. d'amende. c

mne, Ce dernier a accueilli sa condamnation par 6

yable le cri de : Vive la République !
lillais II avait demandé auparavant à être banni, si e

i sur toutefois cette peine était applicable,
sont . . ' cl

« * p
é dé- A tous ' es médecins français : r<
aient Voici une annonce publiée par YEvming b
ï des Standard qui les intéresse vivement. Il s'agit ti
r 'de de gagner 75,000 fr., mais avec certain désa-
ides gréaient : d,

" Un gentleman de bonne famille, Voulant b
is les éviter 'es ennuis d'un enterrement fastidieux, m
t Ba- désire disposer de son corps de son vivant en p
som- faveur d'une personne sachant disséquer, et ni

ayant fait ses études médicales à la Faculté de tr
cupe Pari

T
s,\ . ; , sa

;ara- " ?' tiefit absolument à être désossé, monté
sur ivoire et renfermé dans une boîte en bois to

dan- de rose - tii
rero, " Quant au crâne, le soussigné serait bien vc

qui reconnaissant au futur acquéreur si celui-ci
pouvait lui promettre de le placer au chevet ds

re de de S0R !it > sur BH coussin de poult de soie tu
jaune, à glands noirs et larmes d'argent.

laie- " Le traité sera passé devant un notaire ui
français. ac

dont " Soixante-quinze mille francs pour cette
dues mission au docteur généreux qui l'acceptera, de
ition " Lewstamely, 32 Btiyswafer. se

« Nortiiumberland. » se
au se *
le 'a ' * * co
iéral ^ m scène typique vue sur le boulevard

gge_ samedi et rapportée par l'Evénement : j^
le |„ Da boeapartiste qui se rend à Saiat-Augus-
jL tin achète à une marchande un bouquet de de

ie violettes pour le passer à sa boutonnière et re- Cei
met en paiement une pièce de dix sous. et

„• La marchande lui rend quarante centi- Qu
né-

 mes
-

jgg — Allons donc, dit le bonapartiste d'un ton api
.;re bref, vous vous trompez, ma bonne femme, ai<

n e£ c'est quatre sous que vous devez prendre, les ce!
des V1'°' ettes ont dû monter aujourd'hui! j

iHé. Nous devons à la vérité de dire que les vio- Caz
;oa_ lettes n'ont pas monté du tout ! dis

qui

ète, __•
iur- I

# CH MONIQUE
 W

"
ite- "" elle
nce La commission départementale de l'instruc- imc

:er- tion publique s'est réunie ce matin, sous la din

-à- présidence de M. le préfet, pour statuer sur de sera

'ils nouvelles affaires concernant certains institu- *î -
s et leurs communaux. £y°

Nous ignorons encore quel a été le résultat SBn

en de cette réunion qui a duré fort longtemps. a ^a '
3a- vain

I

de M. le ministre de la guerre vient d'adresser j 1
on à tous les géDéraax commandant les divisions qa<
re- territoriales l'ordre formel d'interdire dans a s
;iie toutes les localités les réunions des corps des no'
ve. sapeurs-pompiers en armes sans une permis- cei
jSâ «ion spéciale de l'autorité militaire. J
„I , nie

^u ? Par décret, en date du 12 novembre 1873,
M1 M. Tisseadeck (Louis-Désiré-Joseph), est tot

t nommé commissaire spécial de pouce de ce!
ou " i re classe sur les chemins de fer, à la rési_eace

, de Lyon, en remplacement de M. Frauqoet, ce;
. Homme au même titre sur les chemin» oe fer

m \ de l'Ouest, à Brest (Finistère). an
seu Dans la même administration, M. Dernaachy je!

est nommé inspecteur spécial en r.fl-plaee- Bj
' , ment de M. fraacès, relevé de ses fonctions. cj]

1 la U. d'Oraaao est isommé inspecteur spécial pg
en remplacement de M. Frédière, relevé de
ses fonctions.

—- M. Blot est nommé aux mêmes fonctions
ea remplacement de M. Devinez, qui reçoit V
une autre destination. j

M. Thury, inspecteur spécial de police sur a!

les chemins de fer, à la résidence de Lyon, est
des révoqué. ,
j le |]

de Voiei la liste des jurés pour la quatrième P'
). session des assises du Rhône : m

de- MM.
Ô.es, Mauguelin, tisseur, rue des Gloriettes, 30.
ca- Grimaud, rentier, à Vénissieux. n

Angles, avoué, rue de Lyon, 44. H
ma- Garnier, apprêteur, rue Charleoaagne, 50.
n Ui Lafoat, propriétaire à Taponas, canton de Belle-

^ ville. ^3 „f Desinjean, cultivateur à Saint-Julien canton de
vat l'Arbresle.

Patricot, rentier, rue des Capucins, 8.
Bonnaad, marchand de vias à Givors, rue de

Beifort.
" ei " De ChapoDuay, rentier à Saint-Vérand, canton t
pré- du Bois-d'Uingt. ,,
et à Chavant, avoué à la cour d'appel, rue de la Bom- '
; de barde, 13. -t

Granger, notaire à Givors.
Ufg. Jourdan, rentier, rue de l'Arbre-Sec, 40.

Bertholon, négociant, rue des Deux-Cousins,
numéro 1. l;

' Deprelle, rentier, rue Vieille-Monnaie, 14. U
ion- Ravichon, cultivateur à Montrottier.

Ferrière, fabricant à Tarare. ]i
Falconnet, négociant, rue Tratnassac, 26. _ g

,j,A_ Briand, pbanaacien,-'à Saint-Symphorien-sur-
j>.ln -. C'oise.

Ramboz, lithographe à Lyon, place des Ter-
reaux, 7.

°m- Zacharie, propriétaire, à Saint-Germain-sur-l'Ar- .^
bresle. .

Son Gett., cultivateur, à Soucieux, canton de Saint- =
Genis-Laval. c

con- Bivoire, tisseur à Lyon, passage Lamurs, 5.
Morlot, négociant, rue Godefroy, 8. r

il Vicomte de Chambost, rentier à Chambost, canton t
de St-Laurent-de-Ghampusset. j

Pr0" Clard, rentier, à Belleville. f
6) le Ozicr, Joseph, négociant, place des Squares. t ,

Charlet, propriétaire, rue Madame, 45. ,
'Otre Rollin, ren,tier, quai des Brotteaux, 26. *
)l'es- Trêve, rentier, grande rue de la Croix-Rousse, 56.

Bonhomme, propriétaire, à Courzieu. C
„tr'g Itnbért, chapelier, à G-JvOrs. _....,. J

. •"' Mortel, marchand de fer, grande rue de Vaisè, 36. i
IVOir ^ ové; cultivateur, à Bessenay, canton de l'Ar- j

bresle. j
Godde, négociant, à Tarare. ,

j- jgg Barsut, tisseur, rue Gélu, 7.

na^„ Moiriat, propriétaire, à Montagny, canton de Gi- ,

!'es . Jurés suppléants. 1

istes Per)'et> propriétaire et charpentier, rue Passet, 4.
i!, f Pertus, propriétaire, rue de la -Madeleine, 35.
'. ' Lorte-t. médecin, avenue de Saxe, 69. i
•mee ^y t nori0ger) grande rue de la Guillottère, 16.

était N°us avons annoncé déjà que cette session j

n ,lv commencerait le lundi 24 novembre courant,
sous la-présidence de M. Humblot, conseiller, j

v en

M. Ernoul, garde des sceaux, ministre de la i
justice, vient d'adresser aux procureurs gêné- ]

r les raux une circulaire en date du 6 novembre.
j du Après avoir informéles procureurs généraux <

des modifications apportées dans l'organisa- <
pro- tion de l'armée par la ioi du 24 juillet 1873 et t
avec les décrets présidentiels des 23 septembre et <

13 octobre, M. ie garde des sceaux ajoute :
de la L'armée doit non-seulement défendre le tfrri- <
% ehi J-^j-vt! pllf, a _rîr»rïv« *i roioaicm d'aaourfi>i- Jg respect j

delà loi et de maintenir l'ordre public à l'intérieur, j
i Pa- Il est donc essentiel que ses chefs soient tenus au

courant des faits graves qui peuvent survenir dans ,
l'étendue de leur circonscription.

Je vous prie, an conséquence, de vouloir bien
S de donner immédiatement connaissance à M. le gé-
, li- néral commandant le corps d'armée dans les dé-

> Sa- partements de votre ressort, de tous les événe-
ttres- ments qui seraient de nature à intéresser la sécu- 1
, par rite publique. ' (
'oir : ' ,, , ...-,,..' s
3 fl. M. le ministre de l'intérieur vient d'autori- t
ison ser la ville de Ly°H à ouvrir sur son budget le s

crédit voté pour la société des artistes du j

par (_rand-Thêâtre. ;
Voilà donc l'affaire bien et dûment réglée, *

jj gj et les artistes assurés de leur hiver. «
Nous remarquons d'ailleurs avec plaisir que t

chacun y met du sien, et que la société en
présence de laquelle nous nous trouvons ne i
ressemble en rien aux sociétés qui sont fêta- a

xing biies ordinairement dans la plupart des tbéâ- s
'agit très. g
ésa- Cet ordre et cet ensemble viennent sans «

doute beaucoup de la présence de M. d'Her- 1
lant bfay, dont l'influence s'est déjà faitsi vivement
sux, sentir depuis huit jours, et qui vient d'accom- .
ten plir un tour de force remarquable en réorga- Y
% et nisant, dans l'espace d'iwie semaine, un théâ- n
é de tre qui était tombé au dernier degré du dé- u

sarroi.

3Hté Mais il n'en convient pas moins de félieiter e
bois tout le monde, et de remercier chacun des ar- b

tistes en particulier de soa zèle et de son dé- d
)ien vouement.
li-ci Les changements qui étaient nécessaires s
îvet dans la troupe d'opéra et de comédie s'effec- d
soie tuent de jour en jour. ft

U. d'Herblay est sur le peint de signer avec g
aire aie chanteuse légère de grand opéra que Lyon a

acclamera sans doute,
ette Quant à madame Dorelli, elle restera pour ti
era. doubler cette chanteuse, et, placée ainsi au

second plan, elle pourra rendre de véritables V
services a ta troupe. ti

Dans la comédie, M. Ménéhaad est rengagé
comme grand premiercomique. p,

ara Inutile d'insister sur ce nom, cher aux n'
Lyonnais. ejU

H_ _ Ge soir ' Ies Hu(?uensts seront joués avec1 Q- deux décors nouveaux, entièrement nouveaux
re- cette fois : celui du 3° acte (le Pré aux Clercs)

et celui du 5
e
 acte (le Monastère) contre les-

»i- quels nous avions réclamé il y a un mois. d'
Le public remarquera aussi le changement et

wn apporté dans la_ mise en scène, et reconnaîtra le:
ne, aisément ia main intelligente qui a réglé tout

Enfin, nous aurons incessamment VAfriA
m- came, reprise cette fois comme au temps ia- mi

dis, avec toutes ses splendeurs et son remar-
quable ensemble.

_ L'art est sauvé encore une fois à Lyon
Puisse celte fois être la bonne!... Car il est' Je

temps. bri
" ad]

La Fille de M°" A ngot a bon pied boa œil et ra(
elle est toujours forte en recettes. Malgré cet 9Ut

1C_ immense succès qui est loin d'être épuisé la
la direction songea la pièce qui lui succédera 'ce T

to r^
déc

i
d
ément une grande revue locale'de <«

a_ M. Guénée, l'auteur déjà appfaadi de?o_. W
Lyon ta verrai qui est arrivé â Lvon pour e"€

at surveiher les répétitions de sa nouvelle rS T
à laquelle mus souhaitons le succès de sa de- ^f
vancière. rt ue été

— —. con
1

r! M.Aimé Gros, le sympathique violoniste f «or
s qae'tout Lyon connaît, estime et apprécie tiqi
s a sa juste valeur, inaugure le dimanche 30 a*u
a novembre courant sa deuxième saison de cen- sur
:- certs populaires au Casino. rés

Le succès obtenu l'an, dernier par ces rèa- le i
nions artistiques est d'un excellent augure 17!

, peur celles de cette asnée. .
5< Des artistes de grand renom viendront à
51 tour de rôle rehausser de l'éclat de leur talent
le ces remarquables concerts.
;e M. Henri Fissot, pianiste d'un mérite traas-
{> cendant, commence la série.
-r Nous ne pouvons qu'engager les nombreux

amateurs de ces matinées à retenir bien vite la
r. leurs places, fempressemeat du public à ve- de
B~ nir applaudir le remarquable violoniste et IB<

chef d'orchestre ae pouvant être douteux pour av
a' personne. 'e!
ia _ ci<

M. Michon nous écrit pour exprimer à la
lu viWede Lyon sa vive gratitude de l'accueil te,

si sympathique qu'elle a fait à ses conférences m

ur dé graphologie. . al
,st Sur les instances de soa auditoire, M. Mi-

chon retarde son voyage à G-fcnève et don- st
nera une seconde série de conférences au ta

ne pala's Saint Pierre chaque soir jusqu'au sa- ta
medi 22 novembre. q'

 :— P1
Ci

Ce matin, à 5 heures 40 minutes, le train de ;a
marchandises a" 1052 a tamponné le train de
marchandises n" 2081 , en gare de Perrache. e-

[e_ La machine du 1052 est entrée dans le vra- &
gon de guerre du 2081. n

d„ 18 voitures ont déraillé. - g,
Il n'y a pas ea d'accident sérieux.
Le serte frein a eu le temps de sauter. g

d- Le chauffeur du 1052 est contusionné.. ..
Cet accident provient, nous dit-on, de la j(ton faute, de l'aiguilleur, qui a donné au train 1052 ji

_ la voie de Marseille au lieu de la voie du c
Bourbonnais.

 q

ns Hier, le nommé Martin, âgé de 40 ans, est fl

' tombé accidentellement en voulant monter sur A

une voiture qui était en marche.
Soa pied ayant glissé sur le marchepied, |

le malheureux est tombé sous, une des roues Ï
et dans sa chute s'est fracturé le pied droit. }

ur" Il a été transporté à l'Hôtel-Dieu. c

v- ; j
Le tribunal correctionnel de la Saine vient r

" de réprimer une fraude qui devait procurer à

nt_ soa auteur d'assez beaux bénéfices, en ce temps l
de disette de houille. i

M. Sillières, marchand de charbon de terre, f
rue de Joiaville, livrait à ses clients des quaa- î

-ton tités inférieures à celles portées sur les factu- (
res. C'est là sans doute une tromperie vulgai-
re, mais ce qui est fort ingénieux, c'est le sys- \

- terne imaginé par ce négociant pour tromper <
la police. s

5g. Pour chaque expédition, il remettait au j
charretier deux factures : l'une indiquait le {
poids exact , elle devait être remise à l'.i»spec- s

36. teur spécial des combustibles, s'il venait â se (
Ar" présenter; l'autre indiquait un poids plus «a

moins exagéré ; on la donnait au client si l'in- «
specteur ne paraissait pas. <

fti_ Cette précaution est devenue la précaution i
inutile, grâce à l'habileté de M. l'inspecteur <
Paigae. j

~ 4 Le prévenu Toifot, charretier de de M. Sil- <
lières, avait attiré soa attention par ses allures
suspectes; il fut surpris en flagrant délit ; sur

3. une livraison de 1,000 kilogrammes, il y avait
siou un, déficit de 125 kilog.

mt L'instruction et les aveux de plusieurs char-
ler ] retiers ont établi que ces manoeuvres étaient

familières à la maison Sillières.
-Ea conséquence, Sillières a été condamné à

e la 4 mois d'emprisonnement, et Toitot, son com-
aé- plice, à-un mois. ,

L'inspecteur Paigne a déclaré, dans sa dépo-
aux sition, qu'un certain nombre de marchands de j
isa- charbon usaient da procédé des doubles lue-

et tares pour dissimuler des tromperies sur la
i et quantité de la marchandise vendue. • s

Nous espérons qa'â Lyon le commerce de '
rri_ combustibles se fait plus honnêtement qu'à f
pect Paris. .Néanmoins, comme la méfiance est la «
eur. mère de la sûreté, il est boa.de signaler au

f_n_ public le SYsterae des doubles factures, pour itans
 qu il ne puisse en aucun cas ea être la vie-' <

bien
 tinae

- J

dl- On lit dans le Midi :
ne- « Une jeune darne de 25 ans, Mme M..., se i
icu- rendait dm Vans à Montpellier, ou. sont domi-

ciliés ses parents, pour. y faire ses couches; !
. soa mari, négociant aux Vans, l'avait accom- {

on- pagnée jusqu'à Alaiset l'avait laissée continuer *
t le sa route; elle se trouvait seule dans un com-' c
du partiment de deuxième classe, lorsque arrivée [

entre la station de Pons et du Mas-de-Ponge f
lée, elle a été prise des douleurs de l'enfantement à

et un instant après, elle accouchait d'une pe-
ïue tite fille. r

en « Le train était arrivé au Mas-de-Ponge r
ne une femme portant un paquet de linge et qui ,

ita- allait monter dans un compartiment de troi-
éâ- sième classe, entendit les faibles vagissements

d'un nouveau-né, monte aussitôt dans le vagnn "
ans où se trouvait l'accouchée évanouie lange
er- l'enfant et en prend soin ainsi que de la mère
eut u Lorsque le train est arrivé en gare de
m- Nîmes, l'obligeante inconnue a fait descendre
|a- i accouchée, l'a conduite dans un hôtel, où un
êa- médecin appelé a prodigué ses soins à la jeune
_é- aière.

« Sur ces entrefaites, l'inconnue disparut,
ter emportant tout le linge de M»eM..., sans ou- A
VI' ^ iier„ ua Porte-moaaaie contenant la somme t,
3é- de 80 fr. environ. l

« Revenue un peu à elle, M-eM..., qui ce [»
res se rappelle pas le nom de l'hôtel où oa l'a con- _
se- duite ni le nom du médecin qui a été mandé »

faisant ua effort sur elle-même, a pris coura- T
'•ec geusemeût son enfant dans ses bras et est re- rr
oa montée dans le train pour Montpellier.

«Arrivée chez ses parents, ses forces l'ont a
•ur trahie, eile s'est évanouie. ,.
au «Nous apprenons depuis que la mère et „
les 1 enfant se portent à merveille et ne se ressen- »

tent pas trop de cette secousse. fj
gé « 4.e plus piquant de l'aventure, c'est que „

i er.«mt étant né sur le territoire de Nîmes il r_
ux n a pu être enregistré à Montpellier. II a été »

enregistré à l'état civil de aotre ville « ™
ec m

ix ~ " 7>
;R) PRÉPARATION AUX DBHX BACCALAURÉATS.

s- Examens de grammaire et du' volontariat ?'
d un an. Lnseignemeot secondaire classique Z

ni et enseignement secondaire spécial d'après 0
ra les programmes officiels. «a
ut Personnel de professeurs licenciés. - Suc- lai

ces certains. g*]
i- S'adresser à M. Paiud, libraire de l'Acadé- 0 u
-- mie, rue de la Bourse. 2000 trè
l
" — aci

Le n° 18 de l'Education populaire, à 5 cent. le^
5f le volume, vient do paraître chez tous les li- , J

braires. — Titre : Histoire natio?utle (6). — En s 6:

adressant un franc à l'éditeur Delagrave, 58, ma

;t rue des Ecoles, on reçoit franco le Catalogue et, et

!t quatorze volumes de cette publication. ' Pre
a  i 5 !

Les
Une nouvelle Histoire de la République de a 'il

?' 1848 paraît aujourd'hui chez l'éditeur Pion; I
elle comprend le gouvernement provisoire, ia A

l commission executive et la présidence du gé- tion
3
 néral CaVaignac. L'hisioire de cette époque n'a l'ati

été jusqu'ici qu'une légende déclamatoire et elle
complaisante; l'auteur du travail que nous an- en

4

;e î nonçoRS, M. Victor Pierre à P-iT*n~^>_
ie tique a_ssi loyale que clairvovantT d'0Qe7s'
10 aux événements et aux hommes \tl '
i- sure et leur véritable caractère 'n, : 

résume rapidement dans ses traite •
i- le rôle des républicains et desbnn. prineiP»i-
re 179.2 à 1848.

 tS ûoaa
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î!t Société p_ysi©5siîîi e -e

s. Séance du i novembre 1873
 y08l,

PRESIDENCE 1,3 M. -A»*IBL]
S<

L

JX * M. le président annonce que ,4nï
 X

'
:te la Société d'horticulture et d'h'si 1

 Soc
'é^

e- de l'Hérault et la Société géoîogi.j
ônatu

g
et mandie ont accepté la proposition

16
^

ur avait été faite par M. le secrétaire i'l
leurs publications contre celles de ','
dation. li'e î*_j

la M. G. Mingaud présente à la Société 1
eil topus candidus parasite sur le Oïôi.i ^
:es nuifolia , qu'il a recueilli en aC, u l?-

abondance au Grand-Camp. ez -''aiiil
_i- M.Paul Cazeneave fait une commun'
m- sur la chlorophylle : Il expose le iX eali»
au tant que joue cette substance chez II m^"!
sa- taux, indique, les différents états «a ^

quels on la rencontre, son mode de f,ir
US les

pour lequel la lumière est iàdispensahl» '
certains rayons lumineux tels qoe ;»„ et(îU

(,!e jaunes et rouges favorisent coBsid^r_huray011
de M. Cazeaeuve aborde ensuite la J tleilt

'• encore si obscure, de la composition put*1-6*
Nà

' de la clorophylle et passe succe^iveiT^
revue l'opinion des différents auteurs» -1
sont occupés de cette importante OHMI;'81 S

D'après M. Frémy.la chlorophylleS?"
st'.tuée par l'union de deux matières 3

, . :.iàunelaphylloxantine, l'autre bleue la1 ff
}* locyanine, cette dernière substance wJ ""
°^2 l'influence des alcalis, se transforZ '„S0I«
ûu corps jaune la phylloxanthéïne.

M. Stohsdaas ses nombreux travaux 
ques sur la chlorophylle a reccmtm \%r[}^

8St de deaxîprincipes jaunes et de deux priS
sUr verts.

 l u»
M. Filhol la regarde comme formée

ied l'union de quatre  matières colorantes -]n
ues

!
 jaune-brun, jaune et bleu. Une autre J-'

t. tance que l'on rencontre constamment4B,t
chlorophylle : c'est le fer, qui, suivant c»r
tains auteurs, s'y 'trouve dans un état anal»
gue à celui qui existe dans la matière ce'o'

ient rante du sang.
er à Enfin M. Cazeaeuve signale la présence de
mps la chlorophylle dans le règne animal, chez n

infusoir, le stentor polyraorphus, qui «
irre, formé d'un tissu chlorophyllien jouant soti
ian- l'influence de la lumière Je même rois m
ctu- chez les- végétaux.
gai- M. Gabriel Roux fait une conférence mm
sys- téologie comparée. Après avoir indiqué lei
ipor de cette science et décrit l'aspect général à

squelette, M. Roux entre dans de uofflbnwj
au intéressants détails sur l'histologie et l'ostéo-

t le génie de l'os, il insiste sur ces-deux parties
pec- souvent trop négligées des études ostéoloà
à se ques.
s «a n indique ensuite les différentes formes df
l'in- et les particularités qui ont fait distingue

chez certains d'entre eux trois parties .Je,
:tion terminales ou épiphises, une intermédiaire!
leur dmphyse. M. Roux termine ea signalant te

grandes divisions du squelette et les os q»
Sil- s'y rattachent.
urcs , ,, •

Le secrétaire,
,„":, Félix G'HASSAGNIEUX

har-
lent

 i>jÉciè§§
né à —-
;om* Les amis et connaissances des famiili
. GANDOX et MAYHNET qui, par erreur, n'auraici
/A* Pas reçu de lettre de faire part da décès A
Î.7 Monsieur

sont priés de considérer Je présent avis cornu
e de "KO invitation à vouloir bien assister à si
qu'à funérailles qui auront lieu ie mardi 18 couran
st la à 7 heures 3/4 du matin. •

 aH Le convoi partira du domicile du aéra

)0ur rue Centrale, 54, pour se rendre à l'éflij
vie-' de 'Saint-Nizier, et, de là, au cimetière i

Loyasse.

Les amis et connaissances des famille
'•> ?S ESPEUT, DUBRBUIL, BELLE et VlNDRY qui.l»
f 1' erreur, n'auraient pas reçu de lettre de iw
|jH part du décès de Madame

,uei" Car®.lB_e B-SPBUT, née »»_«-"!

om- ' sont priés de considérer le présent avisceffl»
ivée une Invitation à vouloir bien assister - »
5ge, funérailles qui auront lieu mardi, 18 coura»
ient à 1 heure 3/4 précise. , ,,.,,_„
pe- Le convoi partira du domicile de la dêw

rue Saint-Maurice, n' 22, à Mo-pIaisi/,P°ur;
if-t rendre à l'église Saint-Maurice, et, de w,
^ni cimetière de ia Guillotière.
roi-
îats __ __—-«
g.on _ -~*g*~——

è,
d
e
e SOiES ET SOIERIES.

I)n REVUE DE LA SEMAINE INDUSTR'®
1
"-

une ET GOMMERGIAJ-K

:'Qt . Les préoccupations politiques et &w!j{iê8t
orJ - dominent toujours le marché et P*, J"é je
Ime toute velléité de reprise. Cependant, ""î 6 »Be

ralentissement des affaires, malgré lâ -
e

.raj5.
ce l'instabilité du change apporte dans DO,"

on- actions avec les places étrangères, J* lLœe.
de ) première de notre fabrique reste tre*- -.,
,rà- La vérité est qu'à Londres et à Mila-, 1»
re" obtiennent de pleias prix. . .sS'est

A Londres, le stock des soies asiatiq»^ _tf
01>t abaissé à 42,000 balles, ce qui s'expl'tp,^

la faveur dont les provenances oriU (ioB <if8
s et CPS derniers mois et aussi par la dimiau' ^
m- arrivages de i'extrême Orient. Amsi.F les

les dix premiers mois de l'année co_r» D \ (i
lu.e importations de l'extrême Orient à U" ^
- il n'ont été que de 4,833,477 !., tandis <g^
été mêmes importations avaient été, pef', et

même période, de 5,468,072 1. en l«"
7,043,955 en 1872. ^.

j_iian arpçu des fabriques rhénane» H ^
ques demandes d'ouvrées tant en marc»a«1

iat «ublime qu'en belle courante et couraD'enŝ , ;
ue ont porté particulièrement sur les orga"^
"'-s or, signale des ventes assez nombreuse» r

parties isolées, les lots d'une certaine i^r
c- tance étant très- rares. Les détenteurs ou' K

j fitédeces demandes pour raffermir ^-SP 2
é- Quant aux trames, elles n'out' pris qu tt*rjfe
00 très-faible, pour ne pas dire nulle, Scc

:

actions dont Crefeld et Elberfeld ont u»
t les frais.
j.

-
 Les déchefs restent toujours en fe-vf-^,.

'n s'est encore traité beaucoup d'affaires c
3 maine en bourres et déchets de toutes «
J et principalement en frisons. fff."i n j4_

' premier ordre ont obtenu 14 L, 14 1- -u'35o.
75 ; les cocons percés jaunes, 12.501 a
Les bourres de Chine première quaii-i '

le à 15.50.
1; Le change est à 116.15, 116.30.

 var
ja-

a A Lyon, le prix des soies reste sa?s
 Hafi;

- tion. La fabrique achète au jour le.100 t;
a l'attente des événemeiàts qui se Prov"' 0é«
it elle est d'ailleurs fort peu approvi- . ,
- en matière première. Elle est eg-'



œmwmjLt* BI _t_ira_^
- - !-! Il I III I II—lll'-ll

_, ^MÎoflvTt-briquée. , et pour per
^•hî'?' 6 financière vienne a se calmer
?'' » Cflfns SSaSnient les affaire, se re-

- vf»''0,̂  |a crise politique, elie a, en réa-

ETb«fic,°rjJ, lY-Bnai*e que les difficultés ii-
C'i"d^ f i la fiâppeflt d^ns ses relation*
KSgTelene, Allemagne et les Etats-

5 •.« de Vienne se prolonge et quoi-
I* crl ai«e sommeiller de temps en temps,

ei'el|"Pj ,'if1- et chaque nouvelle secousse
* se - solde ruines. Nous n'avons plus
Lvre te = „ e autrefois , dit l'Economiste
iVe:  nne crise produite par la spécula-

is marchandises, mais à une crise
'J ^ aria spéculai ma sur des émissions

fjfcvaleurs à ia Bourse. Dans ce cas,
*'' -i_tion ne s'opère pas aus.-i vue que
la M"! prises sur marchandises, alors qu'une
^ haïsse de prix permet d'écouler les pro-
^-nae consommation facile sur tous les
.. ;Y' a du monde. -Ici, ce sont des construc-

!?; maisens, dans les villes, des usines,
P°* TBloitations agricoles, des canaux, des
6 1 de fer, toutes entreprises immobi-
$ un le sol, sans déplacement possible,
&f fies titres, offerts sur le marché inté-
! p» sur 'les marchés extérieurs, netrou-

aciieteurs à aucun prix, de sorte que la
r-H.tion "ne marche pas.

test ébranlé et tout l'édifice du crédit
i,_e_da â des r8I'nes ; au moindre tasse -

^ tnne nouvelle partie s'écroule. Nous voi-
"J nnnvenu eu présence des accidents dont
9 twerre a tant souffert en 1866, et dont la
KSitioa s'est prolongée pendant plusieurs
'^ Zl Tous les engagements n'étaient pas
"\«àla fuis et là reprise, ne pouvant se
là cause du stock flottant, les faillites, les

lf: toutes se succédèrent à chaque grosse
__4oce Les engagements des compagaies,
Syndicats et des particuliers viennent à
Steins moments se heurter, et, dans un
Mlibre aussi instable, tout paraît com-

'rrfpen_aut, le fait seul que la crise dure de-
Js six mois, doit nous faire espérer que
L's approchons de la fin.

Au* Etats-Unis, la crise industrielle qui est
J,uese greffer sur la crise financière, ne pa-
lpas devoir mettre en cause le commerce
importation.
les maisons américaines feront tous leurs

Ails pour que les étraisgers ne pâtissent pas
pur mauvaise situation.

La prime sur l'or s'est un peu relevée ;
L est actuellement â 12 francs, après être
Rendue à 6. Cette baisse de la primesur l'or
flics cours de change au moment de la crise,
g un phénomène curieux. Le coton , le pétrole,
plé, ayant éprouvé une baisse, l'or a suivi
| mouvement comme un simple produit,
ilors même qu'on le recherchait et qu'à sou
ièfaHt on se servait du papier.

Les cours du change en Angleterre ont suivi
1(3 mêmes variations, L'élévation • de t'es-
tMipieà la banque d'Angleterre n'est même,
«réalité, que le contre-coup des difficultés
lancièresdu marché américain. On a vu à
Londres que la baisse de la prime de l'or et des
ianges aux Etats-Unis allait permettre de
s'adresser plus directement à la réserve rné-
ïiliquftdela Banque f*', alors on a porté le
ta de l'escompte à 9 0/0. Celte élévation a en
île-même pour résultat de déprimer notre
ireiilation fiduciaire et de relever la prime
| l'or.
Le change de Paris sur Londres qui variait

„25.42 a 25.30 depuis le i" octobre, a tout a
coup etô porté a 25.75 le 8 novembre. Cette
lusse du change indique que les banquiers
wt débiteurs des places du dehors et ont de»
mvertures à envoyer à l'étranger, sinon la
lasse de l'escompte les engagerait â se dé-
lire d'au papier aussi menacé.
Pour eu revenir à notre fabrique, c'est tou-
jiars de l'Angleterre que lui viennent les plus
«tireuses demandes. Ce débouché a fait
preuve, dans ces dernières, années, d'une
puissance de consommation vraiment éton-
nante. Si nous consultons les tableaux du
karioftrade nous voyons nos imponations
te soierie ea croissance marquée sur les an-
nées précédentes. En voici ie relevé mois par
nois:

î-PORTATioNS DES SOIERIES (Broads-Stuffs)
EN ANGLETERRE

(Valeurs en livres sterling.)
MOIS BE FBANCÏ D'AILLSIIKS TOTAUX

pri-r....'. .01.744 115 935 317.679
février 285 875 112.969 398.835
fc 3-<2 581 123.557 506.158.
H 324.408 97.410 421.818
«i 323.184 121.785 444.969
«in 251 901 130 150 382.051
«'"et 251.604 ' 227.034 478.638

*°M 250.618 165.096 415.714
Membre.. 385.552 173.887 559.439
wobre 432.874 160.330 593.204

Totaux.. 3.090.341 1.428.164 4.518.505
Enl872.. 2.691.768 1.629.185 4.320.9!S3
EQ18T1 . . 1.946.333 1.584,643 3.530.976

Oa se pose souvent la question de savoir si
•^gleterre absorbe toutes ces soieries ou si
elle «e les reçoit qu'en transit.Les tableaux du
"tardoftrade nous permettent encore de re-
pondre à cette question. Ouvrons ces relevés
» chapitre des exportations. Voici les chiffres
lie nous trouvons à l'article des boards stuffs
Pour les dix premiers mois de l'année :

Soie, étrang. Soie. angl. Totaux.

!S V 130.156 443.027 573.183
H? 135.033 349.125 484. 1S0

181.3 73.370 282.662 356.032
j, ^ chiffres représentent des livres sterling,
Nous montrent les exportations anglaises
* v'iie de diminution. Nous devons donc
«i,-cliire que 1? s excédants d'importations de
«oieriasau-delà du détroit dans ces dernières
«sér-s répondent bien réellement â un ac-
pssement corrélatif de la consommation
««rieurs de la Grande-Bretagne. De plus les
e«vés (]0 ja douane anglaise prouvent que
Pjsoieries n'ont rien perdu de leur faveur
jBr He marché anglais : nos envois de 1873
rasent eu effet une augmentation de 400,000
;rr"s sterling sur 1872 : tandis que les envois
'6s autres p-avs la Suisse et l'Allemagne ac-
?«« une diminution de 200,000 livres ster-
^-. psur les deux mômes périodes.

H.

DÉPÊCHES D'HIER
som, *- 3 BJSBRES. .

Rouen, 17 novembre, 8 h. 50, mat.

Résultat total : Général Letellier-
Bfas, 82,954 voix (élu); M. Desgeue-

7* -«5,654.

Troyes, 17 novembre, 10 h. 17, mat.

%r!
S
^ tat définitif, moins deux corh-

Electeurs inscrits . . . 77,521
•°*Mts 61,453'

général Saussier . 42,027 (élu)
Argence 17,803
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Paris, 17 novembre, 12 h. 16, soir.

La droite n'a pas l'intention de de-
mander aujourd'hui une séance de
nuit.

On croit que la discussion sera termi-
née demain ou mercredi.

Versailles, 17 novembre 2 h. 10 s.

Une réunion a eu lieu ce matin chez
M. de Gonlard.

Douze à quinze députés déclareront
en votant le projet ministériel vouloir
absolument le vote des lois constitu-
tionnelles.

•Le conseil des ministres s'est réuni à
midi.

La gauche a écarté l'amendement
Jules Simon.

Versailles, 17 novembre, 2 h. 30 s.

La séance n'est pas ouverte encore.
Selon les bruits des couloirs, M. de

Broglie expliquerait à la séance que,
d'après les .déclarations du maréchal
Mac-Mahon, il n'y a pas de question de
gouvernement, mais une simple ques-
tion ministérielle.

MM. Bérenger, Wadington et autres
se sont réunis pour amener une tran-
saction. '

Versailles, 17 novembre, 2 h. 40, soir.

Plusieurs députés, parmi lesquels MM.
Waddington et Bérenger ont résolu de
voter contre les 10 ans, mais de voter
pour l'ensemble du projet si l'article 3
est conservé.

Un message du maréchal .déclare re-
pousser le pouvoir sous une condition
suspensive, c'est-à-dire qu'il repousse
l'article 3.

Versailles, 3 h, 35 s.

Après la lecture du Message, le rap-
porteur demande le renvoi â la com-
mission et de remettre la discussion à
demain.

M. Baragnon dit qu'il suffit de sus-
pendre la séance.

M. Laboulàye dit que la loi de février
1873 «xige que l'assemblée se retire
après le Message.

M. Bnragnon interprète autrement la
loi des Trente.

M. Bethmont dit que M. le président
de la république vient d'être entendu;
il faut un intervalle avant la discussion,
autremeut on dirait que le président,
après avoir été entendu, a été obéi.

M. Buffet lit l'article 1" de la loi des
Trente : « Le président communique
avec l'assemblée par un message, lu par
un ministre. La suspension est facul-
tative. Ce n'est que lorsque le président
doit être entendu que la séance est ren-
voyée. »

; M. Laboulàye demande si l'on peut
limiter le temps d'une commission pour
examiner une proposition aussi nou-
velle.

Le renvoi à demain est mis aux voix
et repoussé. La suspension de la séance
jusqu'à cinq heures est adoptée.

La gauche ne vote pas.

—™——_-—— Mnn4m_

JWa.ÏMSâ 3B #*B il iwH»»iiTaailv__|_iHVI)U

'du Maréchal lac-Iakn

Le message du président, lu par M.
de Broglie, est ainsi conçu :

« Au moment où va s'ouvrir la dis-
cussion sur la prorogation de mes pou-
voirs, je crois de mon devoir d'expli-
quer quelles sont les conditions que je
désire.

v « La France, qui demande la stabi-
lité, la force, ne comprendrait pas un
pouvoir dont la durée serait dès le dé-
but soumise à des réserves, le ren-
voyant aux lois constitutionnelles. Ce
serait dire que dans quelques jours on
remettrait en question ce qui aurait été
décidé aujourd hui.

« Je dois désirer plus que tout autre
que les lois constitutionnelles soient
discutées sans retard ; mais, subordon-
ner le vote de prorogation aux lois cons-
titutionnelles, ne serait-ce pas rendre
incertain- le pouvoir.

« Si j'avais consulté mes goûts, je ne
parlerais pas de la durée de ce pouvoir.

« Je comprends la pensée de ceux
qui pour donner l'essor aux affaires pro-
posent, un délai de 10 ans, mais après
avoir bien réfléchi, je crois qu'un délai
de 7 ans est plus en rapport avec les
forces que je peux consacrer au pays.

« J'userai du pouvoir qui me sera con-
fié pour le service des idées conservatri-
ces, car je suis convaincu que la majo-
rité du pays est attaché fermement à ces
idées. »

Nouvelles 'du latin
PARIS

("Correspondance particulière du Journal de Lyon.)

17 novembre.
Le mot suivant que j'ai entendu tout à

l'heure à la Bourse résume, je crois, ce qu'il
faut penser des deux élections d'hier : « Pour
être nommé député, disait-on, il suffira main-
tenant de dire à ses électeurs : Messieurs,
l'Assemblée est d'un avis, je suis d'un avis
contraire. »

Cette majorité, obtenue par deux candidats
républicains, montre plusieurs choses daas sa
proportion si considérable : d'abord qu'il y a
maintenant dans le pays un véritable courant
républicain ; vous savez que je ne suis pas très
facile aux illusions sur ce point, et que je
n'admets pas aisément les déclamations con-
fiantes de certains partisans de la République;
mais il est impossible en ce moment de nier
l'évidence.

Dans la Seine-inférieure, la députalion est
plutôt réactionnaire. Le membre le plus avancé
est M. Nétien, du centre gauche. L'échecdeM.
Degeneuis a donc d'autant plus de valeur,
surtout si on le compare à la majorité qui

avait nommé M. Pisoul Duvalau 2 juillet. Mai
M. Raoul Duval, auquel ou ne peut refuse
l'intelligence, a montré par sa récente conver
sion qu'il devinait le changement des disposi
tions du corps électoral.

Dams l'Aube, l'échec de M Argence est en-
core plus caractéristique. M. Argence, anciei
maire de Troyes à la"façon de M. Hâussmann
influent par cela même dans le. monde des
travailleurs, poussé par les manœuvres d<
samedi qui représentaient son concurrenl
comme inéligible, M. Argence était vraieienl
redoutable dans un moment où tant de gens
chercheiità persuader ia France qu'un plébiscite
s^ttl peut la sauver.

Cependant M. Argence n'a eu que 17,00C
voix dans tout le département, quand les
élections de 1869 lui en avaient donné 20,000
dans ua seul des cinq arrondissements. M,
Blaroyer, membre da centre droit et député
actuel de l'Aube, disait encore, il y a quelques
mois, que M. Casimir Périer était fou de se
prononcer pour la république, et que l'in-
fluence de M. Argence l'emportait de beau-
coup sur la sienne.

Les chiffres répondent à cette assertion. L'é-
lection du générât Saussier est en grande par-
tie l'œuvre de M. Casimir-Périer, qui y a con-
sacré toutes ses forces et dont le fils, jeune
homme de grande espérance, s'est donné beau-
coup de peine pour la faire triompher. Aussi
le chef de la réunion de la république conser-
vatrice était-il très-pressé d'apprendre le ré-
sultat. Lorsqu'ou le lui a porté à deux heures
du matin, la nuit dernière, il a ressenti uns
véritable émotion de joie.

M. Thiers, qui l'a su ce matin à cinq heures,
a dit : « Moi, je ne sais pas si sensible ; moi,
je suis très-content ; voilà deux coups de mar-
teau pour le gouvernement ; il me tarde de
voir ce que dira le moderne Bayard. » M.
Thiers n'a ici que le tort d'oublier que c'est
lui qui avait baptisé ainsi le maréchal de Mac-
Mahon, bien avant le comte de Ghambord.

Tout le monde partage l'impatience de l'ex-
président, ©t attend avidement l'effet que ce
résultat va exercer sur le chef du gouverne-
ment, sur ses ministres et sur les différentes
fractions de l'Assemblée.

L'opinion est assez divisée dans les pronos-
tics qu'elle forme à cet égard. Les nus pen-
sent que la droite.archi-confirmée, dans le sen-
timent de son impopularité, va s'engager de
plus enplus dans la politique de eombat qui
devient sa seule ressource. Comme Arnolphe
à Agnès dans l'Ecole des femmes, elle dira au
pays :
« Vous changerez de ton, bête trop indocile »

Le pays ne changera pas de ton ; mais on le
fera tairw. Oa gardera le pouvoir, per fas etne-
fus, comme disait un député de votre région
quand il s'agissait de rétablir la monarchie
contre vent et marée. On établira la dictatuie,
on suppiimera au besoin les élections Il
n'y a aucun doute à avoir sur une majorité qui
se raccroche à toutes les branches comme un
noyé

D'autres disent: «Oui, cet effet est proba-
ble SHT la plus grande partie des membres de
la droite ; mais enfin il suffirait qu'une ving
taine d'eutre-eux fussent ébranlés, comme l'a
été M. «Raoul Duval. Quand on ne l'emp»rte
que de 14 voix, il fdut peu. de choses pour
renverser une situation parlementaire. »

Ce renversement est à craindre pour ie gou-
vernement.; car. le langage des bonapartistes
et des extrêmes droitie.rs n'est pas rassurant
pour lui. Les bonapartistes oat déclaré par
leurs journaux qa'ils voteraient contre la pro-
position Changarnier et contre celle de Ja
commission, ou au moins qu'ils s'abstien-
draient.

L'Univers et l'Union engagent aussi leurs
amis d'une façon très-claire à ne pas s'associer
à quoi que co soit qui paraisse une négation
des « droits de la royauté. » Attendons ce qui
va se passer cette après-midi.

Pour vous faire prendre patience, il ne vous
sera peut-être pas désagréable d'écouter une
petite histoire que je tiens d'un témoin ocu-
laire et auriculaire, et qui sera probablement
répandue demain par la correspondance des
principaux journaux de France et de l'étran-
ger, attendu qu'elle a été racontée devant
moi et plusieurs personnes du monde de la
presse.

Samedi, par le train express qui part de
Versailles à six heures moins dix, M. le duc
d'Audiffret-Pasquier se trouva dans un wagon
avec un général député de la droite, deux offi-
ciers en tenue et quatre autres personnes
qu'il ne connaissait pas. Cette ignorance d'une
partie des assistants ne l'empêcha pas de se
« déboutonner » (comme on dit) devant eux
et à haute et intelligible voix. Cette franchise
part évidemment d'un bon naturel; reste à
savoir si elle est très politique et très appro-
priée aux circonstances.

— Voyez-vous , dit le duc, nous sommes
sûrs d'avoir la majorité dans le vote de la pro-
rogation ; alors ie calme reviendra dans le
pays, et nous alloBs pouvoir faire quelque
chose... Moi, j'ai toujours été l'ennemi achar-
né de l'empire, et le partisan convaincu de la
monarchie constitutionnelle. Eh bien ! c'est
cette dernière que nous allons avoir avec les
dix ans de Mac-Mahon. Pendant ce temps, le
suffrage universel s'habituera à ce régime, et
le jour viendra ensuite où le comte de Cham-
bord, s'il ne veut pas s'y résigner, se déci-
dera, soit à mourir, soit à abdiquer au profit
du comte de Paris.

En attendaot, nous aurons réorganisé la
France et surtout l'armée, à la tête de laquelle
nous placerons M. le duc d'Aumale. Le procès
de Tnanon a révélé en lui un homme de capa-
cité éminente, ouvert à tous les progrès...;
nous lui donnerons la position du duc de Cam-
bridge en Angleterre, ou du maréchal de Tu-
renne ou du maréchal Soult autrefois en
France.

— Et le ministère?
— On changera quelques personnes, ce sera

tout. Je sais que le duc de Broglie est impopu-
laire, cassant et désagréable ; mais, pour le
moment, nous n'avons pas mieux.

M. d'Andiffret continua ainsi ses dévelop-
pements auxquels s'ouvraient, comme vous
pensez, les sept autres paires d'onilles du
wagon Seulement ses plans monarchiques
rencontrèrent un trouble fête innatendu. Le
général auquel il s'adressait et qui était si je
ne me trompe, M. le général Loysel, lui répon-
dit par cette simple phrase :

« Tout ce que vous dites est fort bien, M. le
duc, mais vous comptez sans la résistance du
pays. »

La Bonrse, pour revenir à elle, se montre
assez incertaine. On ne doute guère que la
prorogation ne finisse par être votée ; mais il
ne s'ensuivra pas probablement no mouve-
ment de hausse bien marqué, parce que celte
affaire est escomptée d'avance et aussi parce
qu'on craint le choc en retour. Mais la baisse
serait indubitablement très forte dans le cas
contraire, parce qu'on serait en présence de
iTnconnu.

Dernières nouvelles. — J'ai interrompu ma
lettre pour attendre les nouvelles de Versail-
les, et j'ai bien fait. J'apprends que le prési-
dent de 2a République vient d'intervenir à
l'ouverture de la discussion par ua message

? qui n'est pas encore connu dans Paris, mais
r qui produit une tr^s pénible impression sui
 ceux qui le connaissent.

Vous l'avez sous les yeux au moment o.
vous me lisez, et vous pouvez juger comme
moi si de pareils moyens ont jamais été mis

i en œuvre uaus un régime parlementaire. Au
moment où le pays montre le plus grand càl-

i me et où les répablicaios sont, pour ainsi
i dire, disposés à tout accepter, on leur répond

ea réclamant purement et simplemant la dic-
tature, non -seulement dans le fond, mais
même dans la forme. C'est vraiment inouï

Le but de M. de Broglie (car le maréchal
n'est là qu'un prête nom) est visiblement d'at-
tirer à sa majorité les membres de l'extrême
drrite et du parti bonapartiste, dont je vous
signalais précisément tout à l'heure les dispo-
sitions. Il y réussira, et du coup, Ja république
se trouvera mise hors de cause daus la Cham-
bre par (-'ajournement ou plutôt l'écart des lois
constitutionnelles, malgré les 330 voix qu'elle
y compte et malgré les majorités que toutes
les élections lui donnent dans le pays. Mais
quel avenir !

Et voilà ce que le duc d'Audiffret appelle le
régime parlementaire et constitutionnel! Et
voilà à quoi se prête le maréchal de Mac-
Mahon ! Un de see aides de camp a dit qu'il
ne demandait que trois voix de majorité pour
conserver le pouvoir . C'est un progrès sur les
faiseurs de restauration monarchique qui ne
demandaient qu'une voix.

Je suis obligé de fermer ma lettre sans vous
en dire davantage. Une dernière dépêche de
Versailles annonce que la séance est suspen-
due pour permettre à la commission de déli-
bérer. Cette suspension indique qu'on vou-
drait en finir tout de suite, et l'on croit, en
effet, à une séance de nuit.

On me dit que les esprits sont très animés
dans les couloirs de la Chambré. Un député,
après avoir entendu le message s'écria :

« Allons, c'est le pouvoir sans condition et
sans phrases qu'on nous demande de voter ;
cela rappelle Frédéric-Guillaume IV, qui re-
fusait une constitution « pour qu'il n'y eût pas
« un morceau de papier entre son peuple çt
« lui. »

On parle d'une loi prête contre la presse, qui
relèverait des tribunaux correctionnels ; la
sappression pourrait être proaoucée après uae
coadamnation. On parle aussi de certaines dis-
positions préventives dans la cas où le pays ne
trouverait pas ce qui se passe de s._ goût. N.
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PRÉSIDENCE BB M. BUFFET

Les tribunes publiques et réservées sont au com-
plet dès une heure et de, nie.
\ La 'plupart des membres du corps diplarnotique

occupent leur tribune spéciale dès deux heures.
Un nombre considérable de représentants sont

encore à cette heure-là répandas dans les cou-
loirs.

A deux heures 1/4, il n'y a guère plus de cent
députés à leurs bancs.

Peu à peu, la salle des délibérations se rem-
plit.

Les tribunes des journalistes renferment près
de deux fois le nombre qu'elles peuvent ré_lle-
.ment contenir. C'est à peine si l'on peut remuer la
main droite pour écrire.

A 2 b. 1/2, M. le président Buffet est au fau-
teuil.

La plus grande animation règne dans l'enceinte
législative.

A î k. 35 la.séance est ouverte.
Le precès-verbal est lu et adopté.
Plusieurs dépôts de rapports de propositions ont

lieu sur la bureau de l'Assemblée.
A ce moment, on remarque l'arrivée de M.Thiers,

qui prend place à son banc.
L'ordre du jour appelle la discussion de la pro-

position de M. la général Changarnier ayant pour
objet de confier le pouvoir exécutif pour dix ans au
maréchal de Mac-Mahon, duc do Magenta.

Le rapport de la commission conclut, par 8 voix
contre 7, à rédiger ainsi l'article 1er.

« Article 1er . — Les pouvoirs du maréchal de
Mac-M<thon, président de là République, lui sont
continués pour une période de cinq ans au-delà du
jour de la réunion de la prochaine législature. »

La parole est à M. le vice-président du conseil.
(Mouvement.)

M. le due de Brogrlie, vice-président du
conseil. — J'ai l'honneur de faire connaître à l'As-
semblée le message suivant du président de la Ré--
publique :

« Messieurs, au moment où va s'ouvrir la dis-
cussion sur la prorogation de ses pouvsirs, on ne
s'étonnera pas si je fais connaître ma pensée sur
ces pouvoirs.

« La France, qui veut la stabilité ne compren-
drait pas un pouvoir qui serait soumis à des ré-
serves et à des conditions. » (Exclamations à
gauche.)

Une voix à 'Fextrême gaucht : Nous sommes en
Turquie ?

M. Cambetta. — Attende-! la lin. •
U. le duc de Brog-lie continue. Yoix à

gauche : Plus haut, plus haut, pour que le pays
entende !

M. le duc de Broglie continuant : « Sub-
ordonner le vote que vous allez rendre sur la pro-
rogation et sur les effets définitifs de ce vote de
l'Assemblée, c'est déclarer d'avance que daas
quelques jours tout sera remis en question. »
(Bruits à, gauche.)

M. le président. — C'est contraire à toutes
les convenances. Ecoutez le message du président
de U République.

U. lo duc de Broglie continuant :
« Pour la durée de mes pouvoirs, des représen-

tants se sont préoccupés de ce, que je pensais. On
a parlé de 10 ans; mais après mûre réflexion, je
crois que le délai de 7 ans est le meilleur (Bruit à
gauche) et de plus en rapport ave; les forces que
je puis consacrer encore au pays. (Très-bien! à
droite.)

« Je consacrerai toujours mon pouvoir à la dé-
fense des idées conservatrice.*, et je suis convaincu
que la grande majorité de la France est aUachée à
ces principes. » (Vive approbation à droite.)

M. Ed. liauoulaye, rapporteur. — En pré-
sence d'un message qui nous surprend tous, je
crois qu'il serait bon d'envoyer ce message à la
commission et qu'elle vous fît connaître sa pensée
sur ce grave ducument. (Agitation.)

La proposition renfermée duns le message me
paraît devoir être considérée comme ua amende-
ment. (Agitation.)

Qu'on considère le message comme on voudra,
il renferme une proposition nouvelle qu'on doit
considérer comme un amendement. Au nom de
la commission je demande que le message lui soit
renvoyé et que la discussion elle-même soit ren-
voyée à demain. (Agitation.)

11. Baragnon — Je demande que l'Assem-
blée suspende la séance, et dans une heure ou
deux la commission nous donnera son sentiment.

U. Laboulàye. — M. Baragnon oblie qu'a-
près un message l'Assemblée se retire.

88. Baragnon. — La loi des Trente n'est pas
applicable ici. L' Assemblée se retire quand le pré-
sident a demandé à être entendu. (Agitation.)

II. Bethmont. — Je crois que M. Baragnon
se trompe. La loi -es Trente est applicable dans
son esprit. L'Assemblée fixe le msraent de la dis-
cussion du message. La loi a été sage, autrement
il n'y_ aurait qu'à déclarer que M. le président de
la République, après avoir été enteadu, a été
obéi. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. — La loi qu'on invoque
dit ea général que les messages sont lus. Oa peut
suspendre la séance, mais ce R'est pas une obliga-
tion. Ce n'est que quand le président demande à
être e.tendu qu'on lève la séance.

yoix à gauche. — Qu'il vienne 1
M. le président, — Ce n'est qu'après que

le président de la République a été entendu qu'on
lève la séance ! Quand U veut être entendu, il
adresse up message spécial à est eff.t.

.

; r Le rapporteur a demandé que la discussion soit
 renvoyée à demain. M. Biragnon a aemandé

qu'on suspendit la séance pendant un certain
temps.

M. ï-altnulaye. — Pouvez-vous fixer à une
commissiou le temps qu'il lai faudra pour exami-
ner une question. (Mouvements divers.) I! y a là
une question de bonue foi. Quant à moi, je suis
tellement surpris par le message, qu'il me faut,
j« l'avoue, quelque temps pour me reconnaître.
(Agitation.)

U. le président. — Au nom de la majorité,
le rapporteur de la commission demande le ren-
voi de la discussion à demain. Je consulte i'As-
semblée.

L'Assemblée est consultée.
_l. Be président. — La discussion n'est pas

renvoyée ,à de_i«in. (Réclamations à l'extrême
gauche.)

Al. le président. — M. Baragnon demande
que la séance soit suspendue pendant combien de
temps? .

Une voix à droite. — Pendant une heure.
Autre voix à droite. — Pendant deux heures.

(Agitation.)
M. Baragnon demande que la séance soit

suspendue jusqu'à cinq heures.
L'Assemblée est consultée par M. le prési-

dent.
Une première épreuve a lieu.
Voix à gauche. — Ne nous levons pas !
S». le. président. — Je consulte l'Assem-

blée pour l'épreuve contraire.
La gauche ne se lève pas.
SS. le président. — La séance est suspen-

due jusqu'à 5 heures.
Les députés se séparent. Il est 3 h. 1/4.
M. le président de l'Assemblée nationale re-

monte au fauteuil à 5 h. 1/4.
La séance n'est pas encore reprisa à & heures

20 minutes.

PEBNÏÈ8ES DÉPÊCHES
MATIN. — 7 HEU-U-S.

Paris, 17 novembre, 6 h. s.

5 heures 35. — La séance est ré-
prise. M. Laboulàye dit que la commis-
sion a relu le message. Cette seconde
lecture a paru donner un tout autre
caractère à une phrase qui, imparfaite-
ment entendue, avait soulevé l'émo-
tion.

La commission exprime unanime-
ment le désir d'entendre les minis-
tres.

Les ministres n'ont pas encore été
entendus.

M. Laboulàye demande le renvoi de
la discussion pour entendre le> expli-
cations -qui pourraient faciliter la con-
ciliation.

La séance est renvoyée à demain.
La commission se réunit.

Paris, 17 novembre, 9 h. soir.

La phrase du message à laquelle M.
Laboulàye a fait allusion dans la se-
conde partie de la séance et "qui a sou-
levé quelques protestations doit- être
ainsi conçue :

« La France ne comprendrait pas un
pouvoir dont la durée dès ie^ début se-
rait soumise à des réserves et à des con-
ditions suspensives. »

Bourse faible malgré la liquidation,
râleurs très-facile.

Paris, 17 novembre, 11 h. 10, soir.

Après la séance, la commission des
Quinze a entendu MM. de Broglie, Er-
noul et Batbie; il résulte de leurs expli-
cations que le gouvernement n'entend
pas proposer à l'Assemblée un gouver-
nement qui de près ou de loin serait
une dictature. Le gouvernement de-
mande de voter immédiatement la loi
de prorogation; mais il considère l'or-
ganisation des pouvoirs constitutionnels
comme nécessaire à sa force et à sa
stabilité.

Après les déclarations faites sur l'ur-
gence des lois constitutionnelles, le gou-
vernement considérerait comme un acte
de défiance l'adoption du projet de la
majorité de la commission.

En résumé, il ressort des explications
des ministres que le gouvernement a
adopté le projet de la minorité de la
commission, sauf l'amendement de sept
ans;, de plus, l'intervention directe du
chef de l'Etat signifie que ce n'est pas
seulemeut le cabinet qui adopte ces ré-
solutions mais bien le gouvernement
tout entier. /

Après diverses questions posées aux
ministres, la commission a levé la
séance sans prendre de résolution.

Elle se réunira à nouveau demain à
midi.

La République française combat vi-
vement la prorogation telle que le mes-
sage la demande.

Le Rappel la combat également.
Les journaux conservateurs appuient

énergiquement le message.
Plusieurs journaux mentionnent le

bruit qu'il y aurait de nombreuses ab-
stentions pour le vote de la proro-
gation.

Emprunt : boulevard, 91.10.

Berlin, 17.

Relativement au mandement de l'é-
vèque de Nancy, lu en chaire, le 3 août,
dans les diocèses de Nancy et Toul, et
aussi dans les églises des territoires an-
nexés qui en dépendent, mandement
ordonnant des prières pour la réunion
de Metz et de Strasbourg à la France,
ia Gazette du Nord dit :

Les prêtres des territoires annexés qui
ont lu le mandement ont été déférés aux
tribunaux impériaux.

Le gouvernement prussien fait des
démarches auprès du gouvernement
français concernant l'évèque dépendant
de sa juridiction.

On ignore encore si le gouvernement
réprimandera suffisamment l'évoque de
Nancy.

En tout cas, l'occasion se présente ici
de montrer d'une manière non équivo-
que que le gouvernement français n'ad-
met pas de telles menaces, de telles ex-
citations contre sa bonne entente avec
les autres Etats.

•

DEPECHES PARTICULIERES

D_ JOURNAL DE LYON

Versailles, 17 novembre, G h. 20 s.

Un mot du message n'avait pas été
entendu le mot « suspensif » appliqué
aux conditions des pouvoirs donné* au
maréchal, il modifie le sens.

Il semble qu'une transaction est pos-
sible. v

La commission, a 1 unanimité, de-
mande le renvoi à demain.

La Chambre l'accorde à l'unanimité.

TERME

(DÉPÊCHE _ÉLÉ-B_PHIQU_)

Paris, le 17 Novembre *373.
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BEVUE FINANCIÈRE

Lyon, le 15 novembre 1873.

AH peint de vue financier onpardt admettre
généralement que nous avons atteint le point
culminant de la crise.

L'élévation de l'escompte à 9 0/0 par la Ban-
que d'Angleterre n'a pourtant pas produit d'ef-
fet immédiat, la proportion entre la réserve de
cet établissement et ses engagements ayant
encore baissé de 1 0/0. Mais de gros envois
d'or ont eu lien de France, et l'Amérique a
cessé ses demandes de retrait ; les changes se
sont relevés à Paris k 25.60 et à New-York à
106.75;- de plus, oa annonce d'Australie et
d'Alexandrie d'importaats chargements de
sterling ea or pour l'Angleterre ; ?i doac l'ai-
sance n'est pas revenue sur le marché moné-
taire anglais, et les reports très-chers qui s'y
sont traités ces j'o.rs le prouvent surabondam-
ment, les rentrées qui ont eu lieu font moins
redouter une nouvelle élévation de l'es-
compte.

Il ne faudrait pas non plus croire à une trop
prochaine réduction, le calme n'est pas asse_
grand et les demandes de l'Allemagne pour-
raient très-bien recommencer si l'escompte
redevenait favorable. Les restrictions appor-
tées à l'escompte par les Banques d'Angleterre
et de France amènent encore des ventes de
titres aën de faire face aux échéances dont le
renouvellement n'était pas possibles E»fin,'les
crises allemande et américaine pourraient bien
ne pas avoir dit leur dernier mot et nous ré-
server une nouvelle aggravation de la situation
financière.

Le bilan de la Banque de France publié
cette semaine est médiocre. Malgré l'élévation
de l'escompte à 7 0/0, la circulation a aug-
menté de 3 millions et il y a diminution de 13
millions dans le compte-courant créditeur du
Trésor; le Trésor a remboursé encore 15 mil-
lions sur les 200 millions dus. Le portefeuille
a augmenté de 4 millions et s'élève à 1.230
millions.

Le mouvement de notre commerce exté-
rieur pour les neuf premiers mois de l'année
vient d'être publié et constate un résultat plu-
tôt défavorable pour le mois , de septembre.
En effet, le chiffre des importations ne pré-
sente plus qu'une diminution de 91 millioas
sur 1872, alors que fin août cette diminution
s'élevait à 113 millions; de même les expor-
tations ne sont pins en augmentation que de
247 millions sur 1872, alors que fia août cette
augmentation était de 305 millions. Le mois
de septembre a donc produit à lui seul une
différence de 80 millions en notre défaveur. Ce
résultat, prévu d'ailleurs, doit être attribué â
notre mauvaise récolte et aussi à un ralentis-
sement dans l'activité de notre industrie.

Malgré cela, l'ensemble de notre mouve-
ment commercial jusque fin septembre atteint
5,529 millions en 1873 contre 5,373 millions
en 1872.

Le Londres après avoir été très-demande
jusqu'à 25,65 est maintenant très-offert à
25,58. Une dépêche de Paris, reçue à l'instant,
le cote en forte baisse à 25,52.

L'or très-recherché aussi pendant les pre-
miers est revenu sans affaires aux environs de
3 fr; pour mille.

(Circulaire du Crédit lyonnais.)

-PISOITIONS PUBLIQUES DES SUIES

Lyon, 15 Novembre.
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BALLOTS PESÉS
2 Org.. » » » » - » » » » Bi 9 J9S
3 Tra-. » »•».»», S J » .ff
4:Crég. »»»»„»,,, 3 j , J

g
,

-|l_)V..j »-»»-»»»>„„ "

-1 I » »l » » » - » » 6| 1 2| 537
Ballots conditionnés dep. le l^damois, 1515 n0>
Ballots pesas depuis le A» du mois . 646 a»

SPECTACLES OU 18 N3VEME

THÉÂTRE DU GTMNASB

tA JILLB BK MAD VMB ANooT, opérette-bouffe Pn ? «,.*
r.'0MBRELLs, comédie en 1 acte act -

On commencera à 7 heures 3/4.

THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

NOS BONS VILLAGEOIS, comédie en 5 act^s
Intermède par Mlle F,nia_ D;»7 U

chaateuse des théâtres d'Iialie ^ Pr6mièr9
On commencera à 7 heures 1/2.

Samedi 22 novembre, à huit heures

Concert - Uilman
ON NE DONNERA QU'UN SEUL CONCERT

Marie Marimon, Marie Cabel, De Méric-Labla-
che, Alard, Léonard, Sivori, Jaell, Vivier, Fran-
chomme, Maton.

Causerie par Timothée Trimm.
Prix des places. — Premières loges (quatre en-

trées comprises), 60 francs. — Fauteuils d'orches-
tre et stalles de galerie, 12 fr. — Premières nu-*
mérotées, stalles de parquet et chaises d'orchestre"
10 fr. — Deuxièmes loges, par place, et secondes'
5 fr. — Parterre, 4 fr. — Troisièmes, 2 f r — Qua'
trièmes, ï fr. v

La location et distribution des billets aura lia',,
au bureau de location du Grand-Théâtre tous l_,
jours, à partir de samedi 15 novembre '
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OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUE?
du 17 Novembre.

F_Jt J.-S. FASSB, BE LA MAISON ÛAIFFK ET DAKLOT,

Opticiens, 12, rue de l'HoUl-de-Viile.
*  * — '—i

THERMOMÈTRE BAR0MÈTR2

à.-.*.-.. ______ aixiai. »._.-._.. niai»., -«-toi.

+ 5,0 -0,1 +5,3 ' 756,3 752,8 756,3

Humidité. 80 •/. Piuie ....... 0 *»/-
Vent ..... N-0 faib . Ciel clair.

MACHINES Â COUDRE
La meilleure cous'euse du monde est la nou-

velle machine

L'UNIVERSELLE A1RKÂ1I
propriété exclusive de la maison BLACHB et
Cie , — Pour 25 francs on devient propriétaire
de cette machine INCOMPARABLE, ou d'une
machine Elias Howe, Hurtu, Singer, Berthier,
Peugeot, Wheeler et Wilson, Silencieuse, etc.

 i i i —--—-—- - - -—- • i   ii i n i i

N'achetez pas de machine à coudre sans
visiter les magasins BLACHE et G", ancienne-
maison A. B. Howe, 44, place de Lyon, et rue
Childebert (ancienne place Impériale), Lyon.

N. B. — Leçons données à domicile par
Mme» J.-P. Mollière etbiache. 979

 " '" ,t> I1IPII IM! l|Hll»-l i—B—WBM_'W .WWilJir
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Société anonyme.

CAPITAL : CINQUANTE MILLIONS

Lyon, palais du Commerce

Le Conseil d'administration du CRÉDIT
LYONNAIS a décidé de porter à A ©/© l'inté-
rêt dt-s Comptes de dépôts, fixé jusqu'à ce
jour à s ©/«.

Les déposants jouiront de cette augmenta-
tion d'intérêt à partir du 10 novembre. 2057

Iffil &ÊM
POUR FAVORISER

LE DÉVELOPPEMENT DU COMMERCE ET DE

L'INDUSTRIE EN FRANCE

Capital : 120 MILLIONS

Agence de Lyon : Rue de Lyoa, 6

L'intérêt des dépôts- en compte de chèque?
est fixe à 4 O/O l'an â dater du 11 novembre
courant. 2053

Maisons Recommandées
©Iu.peller§®

RIYTER sœurs, rue -Centrale, 43, et rue de l'Eûtel-
de-Ville, 86.

Chaassares
Maison 8IMIAN, aux Jieaaiiles, rue de l'Hôtel-de

Ville, 74.
SSat?i»la.««s à Co_ui>e

BLACHE Rt O, place de Lyon, 44, angle da la rue
Childebert. Leçons données par M™ J.-P.
Moliière et Biache.

Institution Sainte-Barbe
DIRIGÉE PAR LES ABBÉS CHEVALIER

Boulevard du Nord, 8, Lyon

Ajoutons à la dernière liste des élèves reçus
au baccalauréat ès-seiènces : MM. Lefèvre, de
Lyon; Reverchon, de Vaise; Besauçôn, de
LVOB ; Mass-B, de Lyon ; Derfeez, de Lyon.

Les cours vont être repris pour la session
d'avril, p._r l'école de Saint- Gyr, etc., et pour
le volontariat. — Exercices militaires. 2074

Obligations Otto^r*-^
Le 23

e
 tirae-e des Oi<ligal ,.„. . 8>

de-fer de la Turquie _K£ 8de» *bn*
neHientimpérial^se^a^fe^-,
que obligation rapportant 12 r tï!b''6.rl
remboursée â 400 fr. et cUooî\*«£
par a0 auxquels 3,600,000 f f

l à 6

use de. 600,000 fr^sonaffect
-
^" 01'

M. Norbert E.t.b.1, feffi2*d!jS*i&
rue Drouot, à Pans (37' aanée) !??0B,*»,1
gâtions a 220 fr. et parles 2(j r Q(**èé
dès le premier versement, qui /« ̂
en a droit au coupon, a tous f*£ ?.e %],:>
remboursfiaents. Avantage.. . *l toi» J
220 tr., trois obligations 210 fr ® °hn^i
nous 205 fr., dix obligation Vn^. <*5
10 0/0 (ie remise au comptait \\Z ir-> II.
eavoyées franco. La maison' NmKMe lit»te
se charge de l'encaisserneet <K E^
donne des renseiguemeuts e-rat',. ^-se
leurs financière?. 6 Us Sur Us v,
-—; _____ i9a

~ Amoncma tisaAïsâ, smmauÛBxâ^~AVÎâ PIVERS . |3f ^^_^""
Etude de M8 A. RUBY, avoué à

Lyon, rue Centrale, 31.

VENTE
par li citation, avpo concours d'é-
trangers, en i'audience des criées
du tribunal civil de Lyon, au pa-
lais de justice, place de Roanne,
en un seul lot, de grands et vastes

BATIMENTS
composés de maison d'habitation,
cour et bâtiments pour l'exploi-
tation d'une brasserie, situés à
Lvon, cours du Midi, 28 et 30.

"Mise à prix 300,000 fr.
Adjudication au samedi six

décembre mil huit cent soixante-
treize, à midi.

Pour extrait :
Signé, A. RUBY.

Nota. — Pour les renseigne-
ments , s'adresser à M" Ruby,
avoué, et pour voir le cahier des
charges, au greffe du tribuhal civil
de Lyon où il est déposé. 2049

Etude de Me G1LLET, notaire à
Mézériat (Ain).

A vendre ou à échanger
en gros, par corps de domaine ou

en détail, une

BELLE PROPRIÉTÉ
dite terre de Chandée, d'une su-
perficie de deux cent cinquante
hectares environ, et presque d'un
seul ténement, àua kilomètre et
demi environ des gares de 'Mézé-
riat et de Polliat (ligue de Màcon
à Bourg), à trente minutes de
Mâcon, à vingt minutes de Bourg.

Cette propriété renommée pour
la qualité de son sol, dont une
grande partie peut être convertie
en vigues, est située entre et sur
les communes de Mézériat, Van-
deins, Polliat et Moncet, arron-
dissement de Bourg et de Tré-
\oux*(Ain).

Elle s« trouve entre les rivières
la Veyle et l'irance, qui arrosent
ses prairies an moyen de canaux
les traversant en tous sens.

Elle se compose de cinq grands
corps de domaines, vastes prai-
re s, terres, vignes, moulins, tui
lerie, bâtiments d'habitation et
d'exploitation, et d'un chalet dé
maîtro avec jardin anglais, et l'on
arrive par la grande avenue de
Charmée, ombragée par des peu-
pi it-rs séculaires. .

Beau pays de chasse et de pê-
che.

Rapport de quatre à cinq pour
cent, avec eaux authentiques,
susceptibles de grandes augmen-
mentations.

S'adresser, pour visiter la pro-
priété et pour traiter, soit audit
Me Gillet, dépositaire des plans

et titres, chargé de receveur les
acte»; soit à M. Chevalier, com-
missionnaire, chargé de la vente,
qui se trouvera tous les vendredi
et les dimanches à Mézériat, en
l'étude de Me G-iilet, notaire.

 1893

Le mercredi dix-neuf novembre
courant, à dix heures du matin,
sur la place des Cordeliers, à Lyon,
Usera procédé à la vente de gla-
ças, tables, comptoir, buffet, pen-
dule, chaises. 2075

VENTE
aux enchères publiques , après

faillite, de toutes lès

CONSTRUCTION
de la Société anonyme; de i'Expo-
sition univtrselle de Lyon.

Le jeudi quatre décembrs mil
huit cent soixante-treize, à midi,

"et jours suivants, s'il y a lieu, il
sera procédé , par le ministère
d'un commissaire priseur , à la
vente aux enchères publiques et
au comptant , des constructions
dépendant de l'actif de la faillite
de l'Exposition universelle de
Lyon, sises entre la rive gauche
du Rhône et le parc de la Tête-
d'Or, lesdites constructions sont
assises sur les terrains de la ville
de Lyon et de l'Etat.

La vente aura lieu par lots, qui
seront déterminés et indiqués au
moment des enchères.

Il y aura une enchère générale
sur une wiise à prix formée du
montant de l'adjudication de cha-
que lot.

Il sera perçu cinq pour cent en
sus eu prix d'adjudication.

L'eo(èvement des matériaux
aura lieu aux frais des adjudica-
taires et sous la surveillance de
l'administration.

Les constructions devront être
enlevées, pour dernier délai, le
vinat-liiiit février mil huit cent
soixante-quatorze.

Cette vente est poursuivie à la
requête de messieurs Jules Cha-
tron, J. Bai Iiy et Jules Rolland,
syndics définitifs de la faillite
de l'Exposition universelle de
Lyon, pour mil huitceot soixante-
douze, et en vertu d'une ordon-
nance rendue par monsieur lsaac
Casati, jugo-commissaire à ladite
faillite.

Pour plus amples renseigne-
ments et pour prendre connais-
sance du plan des constructions
mises, en vente, s'adresser : }. à
monsieur Jules Chatron, archi-
tecte de l'Exposition , place de
Lyon, 44; 2. à monsieur Jules
Rolland, rue de la Boarse, 53.

1985

ET OES MESSAGERIES HÂTlOHâLES

• PAQUEBOTS-POSTE FRANÇAIS

SSS.PA.S-T.S du Lundi 17 Novembre au Lundi 24 Novembre 1S73

Jeudi 20 nov. midi.

Samedi 92 » 5 h. s.
Samedi 22 » 5 h. s.

Dimanche 23 » 9 h. m.

Samedi 29 » 8 h m .
Dimanche 23 » 10 h. m.

id. 23 » 10 h. m.
Dimanche 7 déc. 10 h. m.

Pour Alexandrie (Bombay), Port-Saïd
et Smyrne ' -• ••-

Pour Alger (et Oianpar chemin de fer).
Pour Syra, Smyrne, Constantinople, et

Odessa i
Pour Voio-, Salonique, Rodosto et Cons-|

tasitinople.. , I
Pour Londres ,
Indes, Cochinchine, Chine, Japon..,.
La Réunion et Maurice ,
Indes, Cochiiichine, Chine et Japon I

TANAIS, cap. Couronne.
SAID cap. Bérard.

LABOURDONNAIS, cap. Martin.

DELTA, cap. Ozun.
GANUE, capi. Jeanselme.
AMAZONE, càp. Champenois.
GODAVÉRY.C Mortemard ,l.d.v.
AVA, cap. Pleuriais, 1. de v.

DÉPART DE BORDEAUX

Jeudi 20 novembre ..s Portugal, Sénégal, Brésil et la Plata.. . .! RIO-GRANDB, cap. Delabarre.
Vendredi 5 décembre ...| Portugal, Sénégal, Brésil-et la Plata.... | GIRONDE, cap. Giost, 1. d. v.

SERVICES COMBINÉ- AVEC LÀ GGIPÂGIŒ DE IÂÏ10ÂT1SM iIXTE
Mercredi 19 nov, 5 h. s.

•Jeudi 20 » 5 h. s.
Vendredi 21 » S b. s.
Samedi • 22 » midi.

Pour Oran directement, et par transbor-
dement pour Nemours, Gibraltar et
Tanger.

Pour Alger. Bougie et Djidgelli. ........
Pour Philippeville et Bône.
Pour Mostaganem, Arzew et Oran

OASIS, capitaine Autié.
CETTOIS, cap. Guizonnier.
( OLON, cap. Raoul.
KABYLE, cap. Roustan.

Les Messageries Nationales acceptent, en outre, les marchandises pour Messine, Catane,
Tunis, Dellys, Bougie, IJjidgelly et pour toute destination quelconque desservie via Marseille

par vapeur ou par voilier.
Pour passade et renseignements, s'adresser aux bureaux de l'Agence, place des Terreaux, 7.

A i,©s:_.__

près le pont de la Guîilotière, 3e
arrondissement, pour usine, ma-
nufacture, entrepôt -ou industries!
quelconques

VASTES BÂTIIE1TS
composés de trois immeubles
réunis, d'une superficie da 900
mètres, avec sous-sol de même
étendue, cnur, rez-de-chaussée,
l'f et?» étage avec appartements
de maîtres, écurie et remise bour-
geoise, etc.
 S'adresser à M. E. «wtScharal,
héraut d'immeubles,, cours de
Brosses, lu.

DEPURATIF 00 SASG
Le sirop concentré dfc ss®a«*-

giarviita «fcillilKTr guérit toute?
les aa»ia««5e«* s**ntsmt«iu»v.m,
Dartre*, Syô'Wrlis, Ulcères, Go-;
aorrhées, Boutons, Rougeur»,
Démangeaisons, Douleurs,Goutte,
Rhdinatistues, toutes les 4cret,és
ien humeur», Vices du sang, etc.
Oe médicament, agit en toute sai-
son et dispense des tisanes.

A Lyon, à. la pharmacie «8K3«?t.
rue de la Préfecture, 5. 111

L'Illustration _e la lo_e
rue de Verneuil, 22, à Paris

Le plus beau et e meilleur mar-
ché de tous les journaux de
mode.

Six francs par an pour Paris et
les départements

Paraissant _ti« fois par mois,
composé de dix toilettes au
moins, d'une superbe giavure àt-
modes, coloriée, de mode es de
confections, de lingerie, de coif-
fures, ouvrages de dames, etc ;
d'une planche de patrons, d'nne
chronique sur la mode, les théâ-
tres, les beaux-arts, de nouvelles;
correspondances avec les abuniiéï-
et rébus, etc.

Un numéro est adressé gratui-
tement, à. tome personne qui en
fait la demande par lettre affran-
chie. L MARC.

N.-B. — Mandat poste poul-
ies départemeat», l Italie , ' la
Suisse et 'a Belgique.

AL U R 0£ SUITE OU A LA HOEL
A|»l>ai-Ce_neaa- sur la rue, de
i ù [ilèci-rs hien «1 stribuées, au
deuxième S'y adresser dn 10 h. a
2 heures, 12, rue de la Barre.
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LA iltffïUnR
G" AMÉRICAINE D'ASSURANCES SUR LA Vin

Fondée en I8i5 ù

Fonds de garantie t i®% iniSSions r^
ali

 .

aeceite» de l'année SSas s sa millions e'

AGENCE LYONNAISE : 'BUE DE M\y

La compagnie fonctionne sous ia surveillance offici.iu A
de New- York.

 acieUe dê ,
Ses conditions sont plus favorables qu» celles des com

rançaises, en raison du taux plus élevé de ses placement» «f"' 1
rique. n Ami

RENTES VIAGÈRES
PAYABLES A LYON, PARIS, LONDRES, OU NEW-YORK

RENTES VIAGÈRES POUR 100 FR.
AQB RENTE ANNUELLE

65 ans Fr. 12 89
70 » » 15 08
7S » » 18 93
80 » » 22 51

ASSURANCES SUR LA VIE m&
POUR 1,000 FR.

AOB tR[m

25 ans Fr_ {li u
y. * » -2S7

O!) » „ /D tr.

Assurances sur la vie comme placement.
Parmi les formes d'assurances spéciales à cette compagnie ce

des polices d'accumulation des bénéfices représente à la fois ane'as»
rance., un placement et une renie viagère différée pouvante!
obtenus simplement par le paiement de la prime ordinaire

Exemple : Il a été estimé qu'une personne âgée de 40 ans par
paiement aor.uel d'une prime de 3,1.10 fr. aura assuré pendant u
daréa de 15 ans un capital de 100,000 fr. payable de. suite en cas
dé. es et pourra, à la Un de ces 15 ans, recevoir : argent comptai
7.2,410 fr., ou une rente viagère annuelle de 6,9.5 fr., ou «ne poli
entièrement libérée de 150,000 fr.

Prospectus explicatifs à l'agence lyonnaise, S, rue de Lyon. IS

!. BOURSE DE PARIS — Lui! 17 Membre (ie midi à. h. ijï) BOURSE DE LYON — Lundi 17 Novembre (de 11 heures à ii4i 1/2)
RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier nnnnA1,mMa Précéd. Dernier RENTES Au- A TBBMK » ™™.TO I l'~ '::'- -'' ' "•''/""•'.' " :'

AU COMPTÂT B-_T_IU__ clôture cours OBLlfcrAUUNS c!ôture courg co_flpte_« ^T^T^w^CT, ^•^^-K-!r~-T~ ACTIONS & Prix j| OBLIGATIONS JP' Prix
AU t,oMPT.».r<r «r \ HBJ-U r' Cciurg Pîasbsw Plus bas D» e_nr:> '

!O 0/0.. . ept 57 40 hl 3: Trésor, r.BOC r.j. j__y.er 437 50 Q ' •—
 57

 ™
 5

7 tf " •' 'À k* " 4° «a_ I ViUe <to L-on .„_. 6*
: 3 jouissance janvier . ... 31 57 50 57 if Seiae, r, 225 fr. infc f fi-. id. 211 25 211 2D * Q9.P__« ... . 57 60 "
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Crédit Agricole. ....... ..... cpt 450; ; 447 ^0 V.ie_ir_TeUe»1862 ri_t.3f.-a_rB '•• Libéréw.,.. d _5 • .. . d 50 ... LM^l[V.\liy.Z^['.'t T *1 VUÏe'de P_ri« KiU4"* 0

G^.foacï-r W «00.. 795. V. de Braxelles 1368, id. janv ..... ..•-/,« CiermoEt • " 1 n, t r i,f
rlfc 1872-^-- -- ••-•
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Il faut avouer que les droites et les centres on
réussi à BOUS amener dans, le plus b*'au S*T

ctll
s

qu'une nstion de race latine puisse rêver. JNoa
en sommes réduits, grâce à ces hispaBO-byaan' 1"^
a nous demander chaque matin où nous en *eror
demain, et nous, petits bourgeois, gens ^V
gooe on d'afiaire, aous commençons a être 1»
cette inquiétude sempiternelle. flue

Nous demandons que l'on en finisse M .
ceux qui viennent de prouver leur ia1?u"isa - r0.
faire la monarchie laissent la pace à ceux qul r
posent d'o-çaniser la république. . !ant

La pire des républiques vaudra toujours au ^^
que l'insomnie perpétuelle que nous donne"
intrigues de couloirs! , ^eS

Bref notre radeau est de nouveau engage sa ^
rapides dangereux et nous ne saurons que ae

 JU
ou après-demain fi nous sommes eondam» ' ^
naufrage, ou si nous avons encore des ebauc
salut. . pnt

En présence de ces éventualités si".^ 11^"^,
fait«s pour inquiéter les gens les moins "" va.
notre Bourse est restée tr-s-ferœe. La à w ^
lait 57.45 et 57.40 L'emprunt à fait aa P'u s
90.90, s'est traîné longtemps entre 90,95 ei ^
toucaé 9I.lv, puis est. resté en côture a -!»' 'ni

Les primes pour fin courant avaient un » ^
marché; mais, vu le, nombre des dernaa-";
cart était considérable. , . fc

Le 5 8/0 italien avait un assez bon marcu
59.45 a59.50. . ,. n0fl-

Les transactions sur l'Autrichien étaient, "« '.^,
veau très-animées de 7;3 à 7i7.pour la l'i]
tioti.de ''16 a 7:0 pour fin courant. .„ |p.

On cotait le Lombard 360; b- Suez 40s. ' ' ^
mais les alfai es sur ces deux dernières va-
étaient pn squt* nul es. Cr^dit

Le Crédit mobilier *e traîne à 338, ie ,yl
lyonnais r^ste fort murd à 62 • et à 626. A --«
samedi, il faisait 6_5 et 026 pour Qu cour-B»- |{

Sur le maiché ries valeurs locales on c*. -^,
G-z de Saint Etienne 2,Ui , les Petin-Oraudet .

les Fourchattibault .-,05. <r.,,vbfTi
Les Loire faisaient 333 et 335, !*» Mo-trau jtf

55o. le Saint-Etienne 340 et 341. JesRrve-ae
152 et 152.25. . , arbf,D; ?'

Aus>i longtemps que les pr>x des c"^.'"terC««
maintiendront, les actions d-s houii e^^j-, ie»
très-fermr-s. Or, duns la bassin de .a w
prix dés charbons ue baissi-ut pas encoie_ ^i.

Les nouvelles flnàhc ères de Loudivs et ^ ̂
rique vont en s'améliorant et 'es cùar- ' „gn«
tendent. Il faudra voir maintenant si 1 A'
est aussi en voie de guérison.

«r, 2 à 3 0/Gp offert. „. 49 l/î.
Londres, eu baisse sensible, -5.-0 a --•
Berii_, §70 1/4 * -70 1;2.
Vienne, 213 a -'15
Francfort, 21! »/- - 211 1/4.
Suisse 3/8 à 1/4 0/o perte. ««»_*
IUlie, U 1/4 à 14 3/4 0/0, p-rrte B»

Rf -, • nous maire du m&tènn «rrmaûeèmmt & Lym> p<r^r Ca lé^i^ation de la s^xilure c%-conlre. J 4ow, -?—


